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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE 

UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE 

DÉLIBÉRATION N° 2019-06-25-01 

 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT SUR LES RÈGLES RELATIVES AUX ÉTUDES ET À L’ÉVALUATION DES CONNAISSANCES 

 

 

LA COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE 

CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU MARDI 25 JUIN 2019, 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ; 

 

 

Vu la présentation de Françoise PEYRARD, Vice-Présidente CFVU, en charge des formations ; 

 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 
 

 

D’adopter les règles relatives aux études et à l’évaluation des connaissances telles que définies en annexe. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Membres en exercice : 41 

Votes : 29 

Pour : 13 

Contre : 8 

Abstentions : 8 

Le Président, 

 

 

 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA 2019-06-25-01 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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REGLES RELATIVES  

AUX ETUDES ET  

A L’EVALUATION DES CONNAISSANCES 
 

 

 

 

PREAMBULE 

Les présentes règles communes à l’eŶseŵďle des foƌŵatioŶs de l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe visent 

à offƌiƌ auǆ usageƌs uŶe gaƌaŶtie d’ĠgalitĠ, de ĐlaƌtĠ et de tƌaŶspaƌeŶĐe et à définir les compétences 

des Jurys. Elles tendent également à apporter aux enseignants et aux personnels administratifs un 

Đadƌe et uŶ appui daŶs l’oƌgaŶisatioŶ des Ġtudes et des ĠvaluatioŶs des usageƌs. 

Dans le respect des compétences de chacun, ces règles s’iŵposent à l’eŶseŵďle de la ĐoŵŵuŶautĠ 
universitaire : enseignants, usagers et personnels administratifs. 

« Les usagers du service public de l'enseignement supérieur sont les bénéficiaires des services 

d'enseignement, de recherche et de diffusion des connaissances et, notamment, les étudiants inscrits 

en vue de la préparation d'un diplôme ou d'un concours, les personnes bénéficiant de la formation 

continue et les auditeurs. » Code de l’EduĐatioŶ AƌtiĐle Lϴϭϭ-1 

Ces règles s’appuient sur les différents textes règlementant les Diplômes Nationaux, les Diplômes 

d’UŶiveƌsitĠ, les eǆaŵeŶs et les ĐoŶĐouƌs. 

Elles sont précisées et complétées par les Modalités de Contrôle des Connaissances et des 

Compétences élaborées pour chaque formation par les composantes et adoptées par la Commission 

de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU). Des textes réglementaires relatifs à la formation, 

votés par le Conseil Académique, la Commission de Formation et de la Vie Universitaire ou le Conseil 

d’AdŵiŶistƌatioŶ s’Ǉ ajouteront également. 
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TITRE I : SCOLARITE DES USAGERS 

INSCRIPTIONS UNIVERSITAIRES 

Inscription administrative 

L’iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative à l’Université est annuelle, personnelle et obligatoire selon le calendrier 

fixé paƌ le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe.  

Tout étudiant dispose de droit de la sécurité sociale nationale, gratuitement. 

Depuis la rentrée 2018, l’iŶsĐƌiptioŶ à l’uŶiveƌsitĠ s’effeĐtue eŶ deuǆ Ġtapes. 

ChaƋue ĠtudiaŶt s’iŶsĐƌivaŶt eŶ foƌŵatioŶ iŶitiale daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ 
doit s’aĐƋuitteƌ de la CoŶtƌiďutioŶ Vie EtudiaŶte et Caŵpus ;CVECͿ auprès du site national du CROUS 

avant de s’iŶsĐƌiƌe daŶs soŶ ĠtaďlisseŵeŶt : l’attestatioŶ numérotée d’aĐƋuitteŵeŶt (ou faisant valoir 

son droit à exonération) de la CVEC, est oďligatoiƌe pouƌ pƌoĐĠdeƌ eŶsuite à l’iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative. 

Les usagers inscrits en Formation Continue ne sont pas concernés par la CVEC. 

Pouƌ Ƌue l’iŶsĐƌiptioŶ dans une formation soit validée, il est iŵpĠƌatif Ƌue l’ĠtudiaŶt ait satisfait aux 

conditions particulières exigées par la règlementation nationale, éventuellement complétées par les 

ƌğgleŵeŶts de l’ĠtaďlisseŵeŶt. Il doit ĠgaleŵeŶt avoiƌ fourni toutes les pièces justificatives nécessaires 

et dûment réglé les dƌoits d’iŶsĐƌiptioŶ afférents à la formation.  

Toute peƌsoŶŶe Ƌui Ŷ’auƌa pas fait l’eŶseŵďle des dĠŵaƌĐhes adŵiŶistƌatives Ŷi ƌĠglĠ ses dƌoits 
d’iŶsĐƌiptioŶ daŶs les dĠlais fiǆĠs paƌ l’uŶiveƌsitĠ se veƌƌa ƌefuseƌ l’aĐĐğs auǆ Ġtudes et auǆ examens.  

L'acquittement de la totalité du montant des droits d'inscription conditionne la délivrance du diplôme 

et de tout ou partie des crédits européens en vue de son obtention. 

Les étudiants ayant obtenu une bourse du CROUS sont exonérés de la CVEC et des dƌoits d’iŶsĐƌiptioŶ.  

Sans notification de bourse pouƌ l’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe en cours, les ĠtudiaŶts devƌoŶt s’aĐƋuitteƌ de la 
CVEC et des droits d’iŶsĐƌiptioŶ. En cas de notification de bourse intervenant au-delà de la rentrée, le 

remboursement de la CVEC pourra être effectué auprès du site du CROUS et celui des droits 

d’iŶsĐƌiptioŶ aupƌğs de l’uŶiveƌsitĠ.  

L’iŶsĐƌiptioŶ validĠe, un certificat de scolarité, une carte d’ĠtudiaŶt aiŶsi Ƌue des dƌoits à l’ENT (Espace 

Numérique de Travail) sont alors délivrés à l’ĠtudiaŶt. Toutes les informations et communications ne 

se font que sur la messagerie institutionnelle de l’UCA. 

Les ŵodalitĠs d’eǆoŶĠƌatioŶ ou de ƌeŵďouƌseŵeŶt des fƌais d’iŶsĐƌiptioŶ aiŶsi Ƌue Đelles de transfert 

entre établissements du supérieur foŶt l’oďjet d’aĐtes ƌğgleŵeŶtaiƌes additioŶŶels. 

 

Inscription pédagogique et Contrat pédagogique pour la réussite étudiante 

L’iŶsĐƌiptioŶ pĠdagogiƋue est oďligatoiƌe pouƌ ĐhaƋue seŵestƌe de formation et fait suite à l’iŶsĐƌiptioŶ 
administrative. Elle perŵet de s’iŶsĐƌiƌe daŶs les eŶseigŶeŵeŶts prévus dans le cursus choisi, 

ŶotaŵŵeŶt pouƌ les ĠlĠŵeŶts pĠdagogiƋues souŵis au Đhoiǆ de l’ĠtudiaŶt. 

L’iŶsĐƌiptioŶ pĠdagogiƋue est oďligatoiƌe pouƌ ġtƌe adŵis à Đoŵposeƌ. Une note attribuée par un 

enseignant Ŷ’ouvƌe aucun droit à la comptabilisation de celle-Đi eŶ l’aďseŶĐe d’iŶsĐƌiptioŶ pédagogique 

à l’ĠlĠŵeŶt pĠdagogiƋue ĐoƌƌespoŶdaŶt. 
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Pour les licences générales, dans le cadre de son inscription pédagogique, chaque étudiant conclut 

avec l'établissement un contrat pédagogique pour la réussite étudiante qui précise son parcours de 

formation et les mesures d'accompagnement destinées à favoriser sa réussite.  

Les modalités pédagogiques spécifiques ŵises eŶ plaĐe daŶs le Đadƌe d’uŶ RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes 
(RSE) sont intégrées au contrat pédagogique pour la réussite étudiante. 

 

La licence peut être organisée en plusieurs parcours de formation personnalisés : 

- le parcours standard 

- le parcours adapté renforcé sans incidence sur la durée de la période d'études 

- le parcours progressif conduisant à un allongement de la durée de la période d'études 

- le parcours accéléré (diplôme en deux ans) 

 

Auditeurs libres 

Le statut d'auditeur libre permet à toute personne intéressée de s'inscrire à l'Université pour y suivre 

des cours (sauf daŶs les aŶŶĠes d’Ġtudes pƌĠpaƌaŶt à uŶ ĐoŶĐouƌs et les Diplôŵes d’UŶiveƌsitĠ), sans 

ĐoŶditioŶ pƌĠalaďle de Ŷiveau d’Ġtudes validĠ. L’auditeuƌ liďƌe s’aĐƋuitte des dƌoits d’iŶsĐƌiptioŶ fiǆĠs 
paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsitĠ. Il ƌeçoit loƌs de son inscription une carte « d’auditeur 

libre » lui doŶŶaŶt aĐĐğs auǆ loĐauǆ de l’UŶiveƌsitĠ aiŶsi Ƌu’à la BiďliothğƋue UŶiveƌsitaiƌe. 

Le statut d’auditeuƌ liďƌe Ŷe ĐoŶfğƌe pas le statut d’ĠtudiaŶt. Il ne permet donc pas de bénéficier des 

avantages accordés aux étudiants (bourses, logement en cité universitaire, etc.). En conséquence, 

l’auditeuƌ liďƌe Ŷ’est pas concerné par la CVEC. 

Les auditeurs libres ont uniquement accès aux cours magistraux autorisés par la composante et dans 

la limite des places disponibles. En aucun cas, l'auditeur libre ne peut se présenter aux examens. 

Aucune attestation de niveau ou d'assiduité ne sera délivrée par l'Université. 

CoŶĐeƌŶaŶt les auditeuƌs liďƌes iŶsĐƌits daŶs le Đadƌe du CeŶtƌe d’eŶseigŶeŵeŶt à distaŶĐe ;CEADͿ, ils 
peuveŶt, à titƌe dĠƌogatoiƌe, disposeƌ d’uŶ aĐĐğs à l’eŶseŵďle des eŶseigŶeŵeŶts et ďĠŶĠfiĐieƌ de la 
correction de leurs copies. 

 

CARTE D’ÉTUDIANT 

La Đaƌte d’ĠtudiaŶt, doĐuŵeŶt ŶoŵiŶatif et peƌsoŶŶel, peƌŵet l’ideŶtifiĐatioŶ ƌapide et saŶs aŵďiguïtĠ 
des étudiants régulièrement inscrits. Les documents photographiques demandés doivent être récents 

et de bonne qualité.  

La carte d’ĠtudiaŶt doŶŶe aĐĐğs auǆ eŶĐeiŶtes et loĐauǆ de l’UŶiveƌsitĠ. Elle est impérativement 

présentée aux ageŶts de l’UŶiveƌsitĠ ou aux agents désignés par l’autoƌitĠ uŶiveƌsitaiƌe chaque fois 

que ceux-Đi la deŵaŶdeŶt. Tout ƌefus de pƌĠseŶtatioŶ eǆpose l’ĠtudiaŶt à uŶe pƌoĐĠduƌe disĐipliŶaiƌe.  

Tout prêt, échange, falsification ou tentative de falsification de carte est interdit et est passible de 

sanctions, notamment disciplinaires. 

L’ĠtudiaŶt peut deŵaŶdeƌ la ƌĠĠditioŶ de sa Đaƌte d’ĠtudiaŶt peƌdue, volĠe ou dĠtĠƌioƌĠe. UŶe soŵŵe 
forfaitaire compensant les frais de cette réédition lui sera alors réclamée. 
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COMPORTEMENT GÉNÉRAL DES USAGERS 

Le comportement des usagers (notamment action, attitude, propos ou tenue) ne doit pas être de 

nature à :  

- poƌteƌ atteiŶte à l’oƌdƌe puďliĐ et au ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’UŶiveƌsitĠ 

- ĐƌĠeƌ uŶe peƌtuƌďatioŶ daŶs le dĠƌouleŵeŶt des aĐtivitĠs d’eŶseigŶeŵeŶt et de ƌecherche 

;Đouƌs, eǆaŵeŶs…Ϳ, adŵiŶistƌatives, spoƌtives et Đultuƌelles et, eŶ gĠŶĠƌal, de toute 
manifestation autorisée sur les diffĠƌeŶts sites de l’UŶiveƌsitĠ 

- porter atteinte au principe de laïcité du SeƌviĐe PuďliĐ de l’EŶseigŶeŵeŶt SupĠƌieuƌ tel que 

défini par la règlementation et la jurisprudence 

- poƌteƌ atteiŶte à la saŶtĠ, l’hǇgiğŶe et la sĠĐuƌitĠ des peƌsoŶŶes et des ďieŶs.  

D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, le ĐoŵpoƌteŵeŶt des usagers doit être conforme aux règles communément 

adŵises eŶ ŵatiğƌe de ƌespeĐt d’autƌui et de ĐivilitĠ, aiŶsi Ƌu’auǆ lois et ƌğgleŵeŶts eŶ vigueuƌ, tel Ƌue 
défini dans la Charte de la Laïcité dans les Services Publics.  

Les téléphones portables sont éteints lors des activités pédagogiques. 

Les usagers doivent également respecter les règlements intérieurs adoptés par chaque composante et 

avoiƌ uŶe teŶue appƌopƌiĠe auǆ iŵpĠƌatifs d’hǇgiğŶe et de sĠĐuƌitĠ, ŶotaŵŵeŶt daŶs les ŵatiğƌes 
scientifiques ou pour tout enseignement ou épreuve comportant des manipulations de substances ou 

d’appaƌeils dangereux ou nécessitant le port de tenues vestimentaires adaptées. La tenue doit être 

adaptée aux activités physiques et sportives le cas échéant. 

A titre préventif, le PƌĠsideŶt de l’Université peut temporairement ƌestƌeiŶdƌe ou iŶteƌdiƌe l’aĐĐğs à 
tout ou paƌtie des loĐauǆ de l’Université à toute personne dont le comportement est susceptible de 

troubler la sécurité des membres de la communauté universitaire. 

SaŶs pƌĠjudiĐe d’ĠveŶtuelles pouƌsuites Điviles ou pĠŶales, tout ŵaŶƋueŵeŶt auǆ présentes 

dispositions est de nature à fonder des sanctions prises par la seĐtioŶ disĐipliŶaiƌe de l’Université, saisie 

en ce sens par le Président de l’Université. 

 

ASSIDUITÉ AUX ENSEIGNEMENTS 

Le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ veille à l’appliĐatioŶ des conditions d'assiduité déterminées pour 

l'ensemble des étudiants inscrits dans une formation d'enseignement supérieur. Ces conditions 

d'assiduité sont prises en compte pour le maintien du bénéfice des bourses sur critères sociaux 

attribuées aux étudiants par le CROUS. 

Dans le cadƌe de l’oƌgaŶisatioŶ des Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences, les 

composantes instituent uŶ ĐoŶtƌôle de l’assiduitĠ des ĠtudiaŶts eŶ dĠliŵitaŶt pƌĠĐisĠŵeŶt les 

disĐipliŶes et les tǇpes d’eŶseigŶeŵeŶts ĐoŶĐeƌŶĠs (travaux dirigés, travauǆ pƌatiƋues…Ϳ, ainsi que le 

Ŷoŵďƌe d’aďseŶĐes au-delà duquel le manquement à l’oďligatioŶ d’assiduitĠ feƌa l’oďjet d’uŶe 
sanction. 

Il revient aux Services de Scolarité de comptabiliser les absences et de constater le défaut à l’oďligatioŶ 
d’assiduitĠ. Ils appliquent alors la sanction définie en notifiant sa défaillance à l’ĠtudiaŶt. EŶ l’aďseŶĐe 
de note, les résultats ne sont pas calculés, et l’ĠtudiaŶt Ŷe peut doŶc pas valideƌ l’Unité 

d’Enseignement et le semestre en évaluation initiale. 
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L’assiduitĠ peut ġtƌe uŶ des ĠlĠŵeŶts d’ĠvaluatioŶ de l’ĠtudiaŶt. Il convient, dans ce cas, de préciser 

dans les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences la manière dont elle est prise 

eŶ Đoŵpte au Ŷiveau de l’UŶitĠ d’Enseignement. Toutefois, le défaut d’assiduitĠ Ŷe peut aďoutiƌ au 
ƌefus de dĠlivƌaŶĐe d’uŶ diplôŵe aĐƋuis paƌ ĐapitalisatioŶ des UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt validées. 

En cas de retard à un cours, un TD, un TP, un enseignant peut refuser l’ĠtudiaŶt s’il estiŵe que ce Ŷ’est 
pas compatible avec le boŶ dĠƌouleŵeŶt de l’eŶseigŶeŵeŶt. EŶ Đas de ƌefus, l’ĠtudiaŶt est ĐoŶsidĠƌĠ 
comme absent. 

 

AMÉNAGEMENT DES ÉTUDES 

Les ŵodalitĠs d’aŵĠŶageŵeŶt des Ġtudes foŶt l’oďjet d’aĐtes ƌğgleŵeŶtaiƌes additioŶŶels. 
 

Régiŵe SpéĐial d’Etudes ;RSEͿ 

Le RĠgiŵe SpĠĐial d’Etudes (RSE) permet à un étudiant ne pouvant pas se consacrer à temps plein à la 

poursuite de ses études et sous certaines conditions, de pouvoir bénéficier de modalités pédagogiques 

spĠĐifiƋues poƌtaŶt, eŶ foŶĐtioŶ des ďesoiŶs, suƌ l’eŵploi du teŵps, les ŵodalités de Contrôle des 

Connaissances et des Compétences, la durée du cursus d'études ou peuvent prendre toute autre forme 

dĠfiŶie paƌ l’uŶiveƌsitĠ Ƌui peut, eŶ paƌtiĐulieƌ, avoiƌ ƌeĐouƌs auǆ Đouƌs eŶ ligŶe. 

Ces modalités pédagogiques spécifiques sont applicables notamment aux étudiants salariés qui 

justifient d'une activité professionnelle d'au moins 10 heures par semaine en moyenne ou d’uŶ ĐoŶtƌat 
d’au ŵoiŶs deuǆ ŵois consécutifs (hors dimanche), aux femmes enceintes, aux étudiants chargés de 

famille, aux étudiants engagés dans plusieurs cursus, aux étudiants à besoins éducatifs particuliers, aux 

étudiants en situation de longue maladie, aux étudiants entrepreneurs, aux artistes et sportifs de haut 

niveau et aux étudiants exerçant les activités mentionnées à l' article L. 611-11 du code de l'éducation 

(service civique et étudiants engagés). 

Les étudiants pouvant, sur justificatifs, bénéficier de ces dispositions, en font la demande auprès des 

Services de Scolarité au ŵoǇeŶ d’uŶ dossieƌ à ƌeŵpliƌ, dans le délai imparti après le début des 

enseignements du semestre. Un contrat pédagogique précisant les aménagements accordés sera signé 

eŶtƌe l’ĠtudiaŶt et le ƌespoŶsaďle de foƌŵatioŶ. 

Seuls sont concernés les étudiants en formation initiale ou eŶ ƌepƌise d’Ġtudes. Les étudiants inscrits 

daŶs les paƌĐouƌs adaptĠs ou pƌogƌessifs soŶt souŵis à uŶe oďligatioŶ d’assiduitĠ eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe 
les dispositifs d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. Les Đas paƌtiĐulieƌs seƌoŶt tƌaitĠs aveĐ l’eŶseigŶaŶt ƌĠfĠƌeŶt. 

Les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences prévoient l’oƌgaŶisatioŶ du Régime 

SpĠĐial d’Etudes pouƌ ĐhaƋue foƌŵatioŶ de l’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe eŶ Đouƌs. 

Pour les étudiants de licence, ces aménagements sont intégrés au contrat pédagogique pour la réussite 

étudiante. 

 

Etudiants en situation de handicap 

La Charte du Service Université Handicap (SUH) prévoie la gestion des étudiants en situation de 

haŶdiĐap teŵpoƌaiƌe ou peƌŵaŶeŶt loƌs d’eǆaŵeŶs ou de ĐoŶĐouƌs. 

Il est demandé aux étudiants concernés de contacter le Service de Santé Universitaire (SSU) et le 

Service Université Handicap (SUH), avant la rentrée universitaire et, au plus tard 1 mois avant le début 
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des examens de semestre afin de laisser aux composantes le temps de mettre en place les 

aménagements. 

En cas de dépassement de ce délai, les aménagements demandés pour les enseignements et les 

évaluations seront étudiés au cas par cas. 

Pour les étudiants de licence, ces aménagements sont intégrés au contrat pédagogique pour la réussite 

étudiante. 

 

TITRE II : MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES ET 

DES COMPETENCES 

Le calendrier universitaire arrêté par la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire fixe 

annuellement, les dates de ƌeŶtƌĠe uŶiveƌsitaiƌe, les seŵestƌes d’eŶseigŶeŵeŶt et les périodes 

d’eǆaŵeŶs, pour chaque formation, dans le respect des bornes universitaires et du calendrier 

pédagogique arrêtés paƌ le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ. 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES ET DES COMPÉTENCES (MCCC)  

 

Les différents types de Contrôle des Connaissances et des Compétences, la nature et la durée des 

épreuves sont proposés par le Responsable Pédagogique de la formation. Après avis des Conseils de 

Perfectionnement et validation par les Conseils de composante, les Modalités de Contrôle des 

Connaissances et des Compétences sont arrêtées chaque année par la Commission de la Formation et 

de la Vie Universitaire au plus tard à la fin du premier mois de l'année d'enseignement.  

Elles Ŷe peuveŶt eŶ auĐuŶ Đas ġtƌe ŵodifiĠes eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe. 

Elles sont portées à la connaissance des usagers par tous moyens. 

Les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences comportent pour chaque Unité 

d’EŶseigŶeŵeŶt en évaluation terminale, l’iŶdiĐatioŶ du Ŷoŵďƌe d’Ġpreuves, leur nature, leur durée, 

leur coefficient, les crédits européens attribués pour les Diplômes Nationaux, ainsi que la répartition 

entre l’ĠvaluatioŶ continue et l’eǆaŵeŶ terminal (ET). Concernant les épreuves écrites d’ĠvaluatioŶ 
continue leur nombre est donné à titre indicatif tout en respectant le cadrage du Règlement des Etudes 

de l’UCA. Les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences définissent également la 

manière dont sont calculées les moyennes et comment se font les éventuelles compensations. 

Pour les Diplômes Nationaux, à l’eǆĐeptioŶ des parcours progressifs de licence, chaque semestre est 

affecté de 30 crédits européens, transférables et capitalisables. Aucun crédit européen 

supplĠŵeŶtaiƌe Ŷ’est possiďle.  

Les crédits européens sont affectés exclusivement à l’UŶitĠ d’Enseignement. Ceux-ci sont 

capitalisables et transférables. Une UE validée ne peut être pas être repassée pour améliorer les 

résultats. 

 

Les MCCC peƌŵetteŶt de vĠƌifieƌ l’aĐƋuisitioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes et des ĐoŵpĠteŶĐes et soŶt dĠfiŶies 
en fonction des caraĐtĠƌistiƋues spĠĐifiƋues des foƌŵatioŶs et des oďjeĐtifs Ƌu’elles viseŶt. Elles 
peuvent, sous la responsabilité des équipes pédagogiques, être adaptées dans le contrat pédagogique 

pour la réussite étudiante, afin de prendre en compte les parcours de formation personnalisés des 
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ĠtudiaŶts, et ŶotaŵŵeŶt leuƌs ƌǇthŵes spĠĐifiƋues d’appƌeŶtissage aiŶsi Ƌue les dispositifs 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pĠdagogiƋues paƌtiĐulieƌs doŶt ils ďĠŶĠfiĐieŶt ;RSE paƌ eǆeŵpleͿ. 

Lorsque les modalités du Contrôle des Connaissances et des Compétences sont adaptées aux 

spĠĐifiĐitĠs du paƌĐouƌs de foƌŵatioŶ peƌsoŶŶalisĠ de l’ĠtudiaŶt daŶs le Đadƌe de soŶ ĐoŶtƌat 
pĠdagogiƋue pouƌ la ƌĠussite ĠtudiaŶte, Đette adaptatioŶ gaƌaŶtit Ƌu’uŶ ŵġŵe diplôŵe ĐoŶduise à uŶ 
niveau équivalent de connaissances et de compétences. 

Les licences générales Droit, AES, Economie et Gestion (pour la durée du contrat 2017 – 2021) et les 

formations des 4 filières de santé (médecine, pharmacie, maïeutique et odontologie) font exception à 

cette règle : des crédits européens peuvent être affectés aux Eléments Constitutifs (EC) d’uŶe UE. 

Ceux-ci sont alors capitalisables.  

Par ailleurs de manière expérimentale, pour les crédits de niveau 1 dans les parcours progressifs et 

seulement si cela est prévu dans les MCCC des mentions concernées, des étudiants pourront repasser 

les eǆaŵeŶs de ĐeƌtaiŶes UE validĠes afiŶ de teŶteƌ d’aŵĠlioƌeƌ leuƌs résultats. 

L’acquisition d’uŶ eŶseŵďle de connaissances et de compétences d’uŶe foƌŵatioŶ peuveŶt ġtƌe 
appréciées : 

- soit par une évaluation continue 

- soit par un ou plusieurs examens terminaux 

- soit par ces deux modes d’ĠvaluatioŶ combinés. 

L'évaluation des connaissances et des compétences peut également avoir recours aux moyens 

numériques. 

 

MODES DE CONTRÔLE 

L’évaluation continue 

Elle a lieu tout au loŶg de l’eŶseigŶeŵeŶt saŶs oďligatioŶ d’affiĐhage de la date des Ġpƌeuves, uŶe 
épreuve ĠĐƌite d’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue pouvaŶt ġtƌe iŶopiŶĠe. L’eŶseigŶaŶt iŶfoƌŵe les ĠtudiaŶts des 
modalités de l’ĠvaluatioŶ continue, de la nature et de la fréquence des épreuves ainsi que du mode de 

calcul de la moyenne dans le respect des Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences 

votées en Commission de la Formation et de la Vie Universitaire. Toute épreuve d’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue 

fait l’oďjet d’uŶe liste d’appel et d’uŶ pƌoĐğs-verbal remis aux Services de Scolarité. 

Cette évaluation continue peut se présenter sous plusieurs formes : épreuves écrites ou orales, rendus 

de travaux ou projets et périodes de mise en situation ou d'observation en milieu professionnel.  

Dans le cadre de l'évaluation continue, les copies et les notes ainsi que les évaluations de tout autre 

travail réalisé sont communiquées régulièrement aux étudiants.  

L’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue peut-être intégrale, ou être complétée par une évaluation terminale. 

 

Objectifs  

La Ŷote d’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue est la ŵoǇeŶŶe d’au ŵoiŶs Ϯ ĠvaluatioŶs, dont aucune ne peut valoir 

plus de 50 %.  
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Le Ŷoŵďƌe ŵiŶiŵal d’Ġpƌeuves eŶ ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue paƌ UE est le suivant : 

 au minimum, 2 épreuves 

 si l’UE fait plus de 60 h, au moins 3 épreuves. 

En cas de combinaison évaluation continue/examen terminal, aucune des évaluations ne peut compter 

pour plus de 50 %. 

L’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue est pƌivilĠgiĠe eŶ liĐeŶĐe et les UE eŶ ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue iŶtĠgƌale ou eŶ 
évaluation continue combinée avec un examen terminal constituent au minimum 50 % des évaluations 

(% par rapport aux crédits attribués) dans chaque niveau de licence avec, si possible, un effort 

particulier supplémentaire sur le niveau 1. 

Les évaluations de stage, les rendus de mémoire ou les projets sont considérés comme participant de 

l’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue. 

L’ĠvaluatioŶ ĐoŵďiŶĠe évaluation continue/examen terminal avec un contrôle terminal comptant pour 

plus de 50 % est possible mais elle Ŷ’est pas ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶe ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue et Ŷ’est doŶĐ 
pas ĐoŵptaďilisĠe daŶs les % Điďle d’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue. 

 

Mesures transitoires : 

Afin de laisser le temps aux équipes pédagogiques de travailler les MCCC et de faire évoluer les 

pratiques, il est proposé pour les deux dernières années du contrat en cours (2019-20 et 2020-21) : 

 Le cadrage ci-dessus s’appliƋue auǆ paƌĐouƌs de liĐeŶĐe ĐoŵpoƌtaŶt au plus ϰϬ ĠtudiaŶts 
inscrits dans le niveau concerné. 

 Pour les parcours ou mentions comportant plus de quarante étudiants inscrits dans le niveau 

ĐoŶĐeƌŶĠ et pouƌ pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les diffiĐultĠs de la ŵise eŶ plaĐe de l’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue 
dans certaines formations, il sera possible de procéder progressivement : 

 en cas de combinaison EC + ET, aucune des évaluations ne peut compter pour plus de 

70 % 

 l’ĠvaluatioŶ ĐoŵďiŶĠe évaluation continue/évaluation terminale avec un contrôle 

terminal comptant pour plus de 70 % est possible mais elle Ŷ’est pas ĐoŶsidĠƌĠe 
Đoŵŵe uŶe ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue et Ŷ’est doŶĐ pas ĐoŵptaďilisĠe daŶs les % Điďle 

d’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue. 

Chaque mention de licence (ou parcours) indique daŶs Đes MCCC, le % d’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue ;paƌ 
rapport au crédits attribués) et ce % doit progresser vers la cible fixée. 

Seules les mentions de licences et les années respectant le Đadƌage UCA pouƌƌoŶt ŵettƌe eŶ œuvƌe la 
non compensation des blocs (ou compensation asymétrique) ainsi que la limitation du nombre de 

redoublement. 

Le Đadƌage UCA de l’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue pouƌ l’offƌe de foƌŵatioŶ ϮϬϮϭ-26 sera précisé lors du travail 

sur l’aĐĐƌĠditatioŶ de la Ŷouvelle offƌe de foƌŵatioŶ à paƌtiƌ du deuǆiğŵe seŵestƌe ϮϬϭϵ. 

 

Evaluation terminale 

Elle est composée d’Ġpƌeuves dĠfiŶies daŶs les Modalités de Contrôle des Connaissances et des 

Compétences par sa nature et sa durée. Elle correspond à uŶe ĠvaluatioŶ de l’eŶseŵďle d’uŶe pĠƌiode 
d’eŶseigŶeŵeŶt et s’effeĐtue à l’issue de Đelle-ci.  
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Les évaluations terminales sont organisées, en règle générale, pendant la période des examens de la 

composante définie chaque année. Elles font l’oďjet d’uŶe convocation par voie électronique.  

 

Types d’épreuve 

- L’Ġpƌeuve oƌale 

- L’Ġpƌeuve ĠĐƌite 

- L’Ġvaluation des expériences professionnelles ou stages, projets, mémoires, simulation, 

manipulation, pratique. 

 

Les évaluations des connaissances et compétences 

On distingue 2 sortes d’ĠvaluatioŶ :  

- L’ĠvaluatioŶ iŶitiale : il s’agit des examens terminaux et/ou de l’eŶseŵďle des Ġpƌeuves 
d’ĠvaluatioŶ continue. 

- La seconde chance. 

La seconde chance peut prendre la forme : 

- d’uŶe ĠvaluatioŶ supplĠŵeŶtaiƌe oƌgaŶisĠe apƌğs puďliĐatioŶ des ƌĠsultats de l’ĠvaluatioŶ 
initiale  

ou  

- ġtƌe Đoŵpƌise daŶs les ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe d’uŶe ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue iŶtĠgƌale. 

L’ĠvaluatioŶ de la Ϯème chance pourra débuter trois jours après la publication des résultats. 

Cette seconde chance est garantie à tout étudiant. Elle ne peut pas être utilisée pour améliorer des 

résultats jugés insuffisants mais validants.  

Nul ne peut bénéficier d’ĠvaluatioŶs supplémentaires ou dérogatoires hormis les évaluations de 

substitution exclusivement dans le cadƌe de l’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue pour les étudiants en Régime Spécial 

d’Etudes. 

Le Contrôle des Connaissances et des Compétences donne lieu à deux évaluations (initiale et seconde 

chance) par semestre pour une année donnée dans les Diplômes Nationaux de licence, licence 

professionnelle et master. Il en est de même pour les formations en santé.  

Pour les autres formations, les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences précisent 

le nombre d’ĠvaluatioŶs et les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs à Đelles-ci. 

Concernant les Diplômes Universitaires de Technologie (DUT) la règlementation impose une évaluation 

des connaissances par un contrôle continu et régulier, et aucune 2nde évaluation Ŷ’est pƌĠvue. 

La note attribuée en 2nde chance à une UŶitĠ d’Enseignement ou à un élément constitutif est la 

meilleure des deux notes de cette UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt ou de cet élément constitutif entre 

l’ĠvaluatioŶ iŶitiale et la seĐoŶde ĐhaŶĐe.  

Si l’ĠtudiaŶt est absent à une des deux évaluations (initiale ou seconde chance), la seule note 

disponible est alors prise en compte. Si l’ĠtudiaŶt a ĠtĠ aďseŶt auǆ deuǆ ĠvaluatioŶs, il seƌa ŶotĠ 
« Défaillant » au niveau de son résultat au seŵestƌe ou à l’aŶŶĠe. La défaillance bloque les règles de 

compensation. Les cas de force majeure pourront éventuellement être examinés en amont du Jury par 

le responsable de formation et validés par le directeur de la composante.  
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Les formations des 4 filières en santé (médecine, pharmacie, maïeutique et odontologie) ainsi que les 

formations paramédicales (ergothérapie, orthoptie, orthophonie) font exception à ces règles : la 

réglementation spécifique et les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences 

définissent les modalités des évaluations. 

 

Anonymat 

Les Ġpƌeuves ĠĐƌites d’uŶ ĐoŶĐouƌs soŶt souŵises au pƌiŶĐipe d’aŶoŶǇŵat, sauf si le ƌğgleŵeŶt du 
concours écarte expressément cette exigence. 

De ŵġŵe les Ġpƌeuves ĠĐƌites teƌŵiŶales soŶt souŵises au pƌiŶĐipe d’aŶoŶǇŵat. 

EŶ pƌiŶĐipe, les Ġpƌeuves d’ĠvaluatioŶ continue, d'évaluation de travaux dirigés, les rapports de stage, 

les mémoires ne sont pas soumis à l'anonymat. Toutefois, si cette règle est introduite dans les 

Modalités du Contrôle des Connaissances et des Compétences, elle doit alors être respectée. 

 

TITRE III : EXAMENS 

ORGANISATION DES EXAMENS 

Conditions de participation aux examens 

Pour pouvoir participer aux contrôles de connaissances et valider les examens, l’ĠtudiaŶt doit ġtƌe 
régulièrement inscrit, administrativement et pédagogiquement, à la formation. Il ne doit pas faire 

l’oďjet d’uŶe ŵesuƌe d’iŶteƌdiĐtioŶ ou d’eǆĐlusioŶ. 

 

Désignation du Jury 

Dans le courant du 1er semestre, le PƌĠsideŶt de l’Université arrête la composition du Jury de chaque 

foƌŵatioŶ pouƌ l’aŶŶĠe d’Ġtudes. Il désigne sur proposition des directeurs de composante, le Président 

et les membres du Jury. 

Seuls peuvent participer aux Jurys et être présents aux délibérations des enseignants-chercheurs, des 

enseignants, des chercheurs, ou, dans des conditions et selon des modalités prévues par voie 

réglementaire, des personnalités qualifiées ayant contribué aux enseignements, ou choisies en raison 

de leurs compétences, sur proposition des personnels chargés de l'enseignement. La composition des 

Jurys de Diplôŵe UŶiveƌsitaiƌe de TeĐhŶologie est dĠfiŶie daŶs l’AƌƌġtĠ régissant ce diplôme. 

La composition du Jury garantit son impartialité, en excluant par avance toute personne en relation 

familiale directe avec des étudiants. Si lors du déroulement des épreuves, un membre du Jury découvre 

Ƌue ses lieŶs aveĐ l’uŶ des étudiants sont susceptibles de mettre en cause son impartialité, il se retire 

du Jury. Ce ƌetƌait ĐoŶstitue uŶ ŵotif lĠgitiŵe d’aďseŶĐe. 

La composition du Jury permet, dans la mesure du possible, un nombre impair de membres et une 

représentation équilibrée des femmes et des hommes. La moitié du Jury au moins est composée 

d’eŶseigŶaŶts ĐheƌĐheuƌs et d’eŶseigŶaŶts paƌŵi lesƋuels le PƌĠsideŶt du Jury est désigné. Celui-ci est 

responsable de la cohérence et du bon déroulement de l'ensemble du processus, de la validation de 

l'UnitĠ d'EŶseigŶeŵeŶt à la dĠlivƌaŶĐe du diplôŵe. Il Ŷ’a pas de voiǆ pƌĠpoŶdĠƌaŶte. 
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DaŶs l’ĠveŶtualitĠ d’uŶe indisponibilité pouƌ Đas de foƌĐe ŵajeuƌe de l’uŶ des ŵeŵďƌes du Jury connue 

avant les épreuves, il est procédé à son remplacement par une décision du PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ, 

sauf si les délais sont insuffisants pour le permettre. Un Jury ne peut délibérer valablement sans un 

minimum de trois membres. 

Il n'existe pas de possibilité de procuration ou de participation aux délibérations par correspondance. 

La composition du Jury est ĐoŵŵuŶiƋuĠe paƌ voie d’affiĐhage auǆ ĠtudiaŶts au ŵoiŶs ϭϱ jouƌs avaŶt 
le début des épreuves de 1ère période d’eǆaŵeŶs. 

 

Convocation des étudiants aux évaluations terminales 

Le calendrier des évaluations est diffusé suƌ l’ENT ainsi que, éventuellement, affichés sur des panneaux 

prévus à cet effet au plus tard 15 jours calendaires avant le début des épreuves en précisant la date, 

l’heuƌe, la durée et le lieu de chaque épreuve écrite. Il précise également, si nécessaire, la liste des 

documents, ainsi que la nature des instruments de calcul autorisés. Le calendrier prévoit pour chaque 

étudiant une pause déjeuner entre la derniğƌe Ġpƌeuve du ŵatiŶ et la pƌeŵiğƌe de l’apƌğs-midi. Ces 

informations sont indicatives et peuvent être modifiées en raison de circonstances exceptionnelles.  

L’affiĐhage du ĐaleŶdƌieƌ daŶs l’ENT vaut ĐoŶvoĐatioŶ iŶdividuelle auǆ évaluations. Une composante 

peut ajouter tout autre moyen de convocation à condition que le processus soit identique pour 

l’eŶseŵďle de ses formations.  

Les éventuelles modifications de calendrier sont portées à la connaissance des étudiants via leur 

ŵessageƌie iŶstitutioŶŶelle, Ƌu’ils sont tenus de vérifier régulièrement. Par ailleurs, ils vérifient leur 

convocation et se manifestent immédiatement auprès des Services de Scolarité eŶ Đas d’aŶoŵalie. 

L’Université ne garantit la compatibilité des dates d’ĠvaluatioŶ que pour les doubles cursus dont les 

Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences ont été validées par les instances. Les 

étudiants inscrits à des UE de niveaux différents doivent se présenter prioritairement aux évaluations 

de Ŷiveau iŶfĠƌieuƌ eŶ Đas d’iŶĐoŵpatiďilitĠ.  

Le seƌviĐe puďliĐ de l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ est laïĐ. L’adŵiŶistƌatioŶ tient compte des contraintes 

inhérentes au fonctionnement du service et agit daŶs le ƌespeĐt des ŵodalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ et du 
Contrôle des Connaissances et des Compétences. Dans la détermination du calendrier des évaluations 

des étudiants, et si les Modalités du Contrôle des Connaissances et des Compétences et les contraintes 

de service le permettent, la composante s’effoƌĐe d’oƌgaŶiseƌ les ĐoŶĐouƌs, les eǆaŵeŶs et les 
contrôles à des dates auxquelles les convictions religieuses des étudiants Ŷ’eŵpġĐheƌaieŶt pas Đeuǆ-ci 

de s’Ǉ présenter. Toutefois, dans le cas où une épreuve ne peut être organisée qu’un jour de repos, de 

cérémonie ou de fête en lien avec la religion, la composante est en droit de refuser de modifier la date 

du concours, de l’eǆaŵeŶ ou de l’ĠvaluatioŶ continue prévue. Aucune évaluation spéciale ou 

dĠƌogatoiƌe Ŷ’est oƌgaŶisĠe daŶs uŶe telle situatioŶ, Đaƌ Đela Ŷe peƌŵettƌait pas d’assuƌeƌ l’ĠgalitĠ de 
tous les usagers.  

Il en est de même pour tout motif philosophique ou politique que des usagers invoqueraient pour 

refuser de se soumettre à certaines épreuves, contester le choix des sujets, demander de changer les 

dates d’uŶe Ġpƌeuve, ou pouƌ pƌĠteŶdƌe Đhoisiƌ uŶ eǆaŵiŶateuƌ plutôt Ƌu’uŶ autƌe. 
 

Sujets d'examen 

L’eŶseigŶaŶt ƌespoŶsaďle de l’eŶseigŶeŵeŶt est ƌespoŶsaďle personnellement de la forme, de la 

nature et de la confidentialité du sujet. Le sujet peut prendre diverses formes suivant l’iŶtĠƌġt 
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pĠdagogiƋue de l’Ġpƌeuve. Tout sujet d’Ġpƌeuve ĠĐƌite teƌŵiŶale Đoŵpoƌte l’iŶtitulĠ de l’Ġpƌeuve, 
l’aŶŶĠe universitaire et le semestre concernés, l’aŶŶĠe du diplôŵe, la Ŷatuƌe de l’ĠvaluatioŶ ;iŶitiale 
ou seconde chance), la duƌĠe de l’Ġpƌeuve et les doĐuŵeŶts ou matériels autorisés. Tout document et 

ŵatĠƌiel Ƌui Ŷ’est pas eǆpƌessĠŵeŶt autoƌisĠ, est iŶteƌdit et sa détention est ĐoŶstitutive d’uŶe 
suspicion de fraude. Si un sujet comporte plusieurs parties, la pondération de chacune des parties est 

signalée par un barème indicatif. 

Les Services de Scolarité sont chargés de la reprographie des sujets des épreuves écrites terminales : 

ils fixent le délai et les ŵodalitĠs seloŶ lesƋuels ĐhaƋue ƌespoŶsaďle d’Ġpƌeuve leur remet son sujet. Ils 

préparent les enveloppes contenant les sujets reprographiés en nombre suffisant ainsi que les 

documents nécessaires au bon déroulement de l’Ġpreuve : copies, brouillon, listes d’ĠŵaƌgeŵeŶt, 
consignes, procès-veƌďauǆ de dĠƌouleŵeŶt d’Ġpƌeuve, procès-verbaux à utiliser en cas de tentative de 

fraude, etc. 

L’eŶseigŶaŶt ƌespoŶsaďle du sujet est teŶu d’ġtƌe pƌĠseŶt ou obligatoirement joignable pendant la 

duƌĠe de l’Ġpƌeuve pouƌ pouvoiƌ ġtƌe ĐoŶtaĐtĠ eŶ Đas de pƌoďlğŵe ou de doute suƌ la ƌĠdaĐtioŶ ou la 
pƌĠseŶtatioŶ du sujet. EŶ Đas d’eŵpġĐheŵeŶt ŵajeuƌ, il dĠsigŶe uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt ƋualifiĠ et iŶdiƋue 
aux Services de Scolarité les coordonnées permettant de joindre ce dernier. 

 

DÉROULEMENT DES ÉVALUATIONS TERMINALES 

Accès aux salles et installation des étudiants 

Les étudiants se présentent au minimum 30 minutes avant le début d’uŶe épreuve et ne peuvent 

pĠŶĠtƌeƌ à l’iŶtĠƌieuƌ de la salle d’eǆaŵeŶ avaŶt d’y avoir été autorisés. Ce temps est nécessaire à la 

ďoŶŶe oƌgaŶisatioŶ des foƌŵalitĠs de ĐoŶtƌôle d’ideŶtitĠ et d’ĠŵaƌgeŵeŶt. Ils se munissent de leur 

Đaƌte d’ĠtudiaŶt ou, à dĠfaut, d’uŶe piğĐe d’ideŶtitĠ officielle et valide aveĐ photogƌaphie et d’uŶ 
certificat de scolarité de l’aŶŶĠe eŶ Đouƌs. L’aĐĐğs auǆ salles d’eǆaŵeŶ est iŶteƌdit à tout ĠtudiaŶt 
Ŷ’aǇaŶt pas satisfait auǆ ŵodalitĠs d’iŶsĐƌiptioŶs administrative et pédagogique. Lorsqu'un étudiant 

ne figure pas sur la liste d'émargement, il est autorisé à composer sous réserve de la vérification 

ultérieure de sa situation administrative et pédagogique. Cette autorisation ne préjuge pas de la 

recevabilité de la note qui lui sera attribuée. 

MuŶis de la liste des ĠtudiaŶts iŶsĐƌits à l’eǆaŵeŶ, les suƌveillaŶts pƌĠseŶts à l’eŶtƌĠe de la salle 
vĠƌifieŶt l’ideŶtitĠ de l’ĠtudiaŶt aveĐ sa Đaƌte ĠtudiaŶt ou à dĠfaut uŶe piğĐe d’ideŶtitĠ. Les ĠtudiaŶts 
doivent se présenter dans une tenue vestimentaire permettant de les identifier. Afin de lever toute 

suspicion de fraude, les étudiants se présentent avec des tenues permettant de contrôler leur identité 

et de vérifier qu'ils ne dissimulent pas d'oreillette ou de casque osseux (Loi n° 2010-1192 du 11 octobre 

ϮϬϭϬ iŶterdisaŶt la dissiŵulatioŶ du visage daŶs l’espaĐe puďlic, article 1er : « Nul Ŷe peut, daŶs l’espaĐe 
public, porter une tenue destinée à dissimuler son visage »). 

Les vêtements, sacs, porte-documents, cartables, ordinateurs et téléphones portables éteints, ainsi 

que tout objet connecté, doivent être déposés à l’eŶtƌĠe de la salle. Les téléphones et autres matériels 

de stoĐkage ou tƌaŶsŵissioŶ d’iŶfoƌŵatioŶ, ou peƌŵettaŶt l’aĐĐğs à iŶteƌŶet soŶt ĠteiŶts et deŵeuƌeŶt 
dans les saĐs. L’usage de Ŷ’iŵpoƌte Ƌuelle foŶĐtioŶ de ces matériels, Ǉ Đoŵpƌis d’hoƌloge est 
stƌiĐteŵeŶt iŶteƌdit et doŶŶe lieu au ƌeŶseigŶeŵeŶt d’uŶ pƌoĐğs-verbal de suspicion de fraude. 

Les ĠtudiaŶts Ŷ’oŶt, suƌ leuƌ taďle, Ŷi tƌousse, Ŷi Ġtui à luŶettes, Ŷi tĠlĠphoŶe poƌtaďle, Ŷi autƌe 
document personnel. Tout téléphone portable trouvé en possessioŶ de l’ĠtudiaŶt seƌa ĐoŶsidĠƌĠ 
comme une tentative de fraude. 
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Les ĠtudiaŶts Ŷe ĐoŶseƌveŶt aveĐ euǆ Ƌue le ŵatĠƌiel eǆpƌessĠŵeŶt autoƌisĠ pouƌ l’Ġpƌeuve. Seuls soŶt 
autoƌisĠs le ŵatĠƌiel ou doĐuŵeŶts pƌĠĐisĠs paƌ l’auteuƌ du sujet d’eǆaŵeŶ et doŶt la ŵeŶtion doit 

figurer sur les convocations et sur les sujets distribués 

De même, les dictionnaires de langue et les traducteurs sont interdits pour les étudiants étrangers, 

sauf ŵeŶtioŶ ĐoŶtƌaiƌe suƌ l’eŶ-tête du sujet. Le non-respect de cette disposition constitue une 

tentative de fraude aux examens.  

Les ĠtudiaŶts soŶt teŶus de s’iŶstalleƌ à la plaĐe Ƌui leuƌ a ĠtĠ assigŶĠe. Les suƌveillaŶts soŶt autoƌisĠs 
à pƌoĐĠdeƌ à tout ĐhaŶgeŵeŶt de plaĐe s’ils l’estiŵeŶt ŶĠĐessaiƌe au ďoŶ dĠƌouleŵeŶt de l’Ġpƌeuve. 

En cas de gƌğve des tƌaŶspoƌts ou d’iŶteŵpĠƌies, les suƌveillaŶts oŶt la possiďilitĠ de dĠĐaleƌ l’heuƌe 
d’ouveƌtuƌe des eŶveloppes ĐoŶteŶaŶt les sujets. 

Les dispositioŶs suivaŶtes s’appliƋueŶt ĠgaleŵeŶt daŶs le cadre de l’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue pƌogƌaŵŵĠe.  

Aucun étudiant ne peut entrer dans la salle d’eǆaŵeŶ au-delà de la pƌeŵiğƌe heuƌe de l’Ġpƌeuve. 
PeŶdaŶt la pƌeŵiğƌe heuƌe d’Ġpƌeuve, ĐhaƋue ĐoŵposaŶte fiǆeƌa daŶs soŶ pƌopƌe ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ 
ou dans les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences, les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs à la 
salle d’eǆaŵeŶ apƌğs le dĠďut de l’Ġpƌeuve. Ces éléments seront portés à la connaissance des étudiants 

par la composante. 

Le ƌefus d’accès à la salle d’eǆaŵeŶ en cas de retard, ainsi que les raisons sont mentionnés sur le 

procès-veƌďal. EŶ tout Ġtat de Đause l’adŵissioŶ d’uŶ ĠtudiaŶt ƌetaƌdataiƌe Ŷe lui doŶŶe pas dƌoit à uŶ 
temps de composition supplémentaire ; celui-ci est amputé de son temps de retard.  

AuĐuŶ ƌetaƌd Ŷ’est adŵis pouƌ les ĐoŶĐouƌs. 
 

Surveillance des évaluations terminales 

Elle doit être organisée de façon à en assurer la régularité et éviter toute tentative de fraude. La 
désignation des surveillants est de la compétence du directeur de la composante.  

Les enseignants de la discipline assurent prioritairement la surveillance des épreuves d'examen.  

En aucun cas, la surveillance ne peut être assurée par les personnels BIATSS dans le cadre de leur 
service statutaire.  

LoƌsƋu’uŶ ĠtudiaŶt doit ġtƌe assistĠ d’uŶ seĐƌĠtaiƌe pouƌ ĐoŵpeŶseƌ uŶ haŶdiĐap, l’Ġpƌeuve devƌa se 

dĠƌouleƌ eŶ ŵġŵe teŵps Ƌue pouƌ les autƌes ĠtudiaŶts. L’ĠtudiaŶt et soŶ assistaŶt seƌoŶt iŶstallĠs 
dans un lieu permettant une surveillance adéquate. 

ChaƋue Ġpƌeuve est plaĐĠe sous la ƌespoŶsaďilitĠ de l’eŶseigŶaŶt ƌespoŶsaďle du sujet Ƌui est présent 

dans la salle ou iŵŵĠdiateŵeŶt joigŶaďle tout au loŶg de l’Ġpƌeuve ;eŶ Đas d’impossibilité absolue 

appréciée par le Président du Jury, celui-ci désigne son remplaçant).  

Les surveillants sont sollicités au moins 15 minutes avaŶt l'Ġpƌeuve afiŶ d’assuƌeƌ les formalités de 

contrôle d'identité, d'émargement et de suƌveillaŶĐe daŶs le lieu d’eǆaŵeŶ. Pour chaque salle 

d’eǆaŵeŶ, le DiƌeĐteuƌ de composante désigne un responsable de salle (mention en est faite sur le 

procès-veƌďal d’eǆaŵeŶͿ. Un minimum de deux surveillaŶts paƌ salle d’eǆaŵeŶ est ƌeƋuis. Le Ŷoŵďƌe 

de surveillants est ajustĠ seloŶ l’effeĐtif de la salle afiŶ de gaƌaŶtiƌ uŶe suƌveillaŶĐe effiĐieŶte.  
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Le matériel autorisé peut être ĐoŶtƌôlĠ à tout ŵoŵeŶt paƌ les suƌveillaŶts de l’Ġpƌeuve, Ǉ Đoŵpƌis de 
façon aléatoire. 

A tout ŵoŵeŶt du dĠƌouleŵeŶt de l’Ġpƌeuve, il peut ġtƌe pƌoĐĠdĠ à uŶ Ŷouveau ĐoŶtƌôle de l’ideŶtitĠ 
d’uŶ ĠtudiaŶt, ŶotaŵŵeŶt afiŶ de pƌĠveŶiƌ les Đas de suďstitutioŶ de peƌsoŶŶes 

 

TeŶue de l’épreuve 

Les sujets d’eǆaŵeŶ sont distribués face retournée afin que tous les étudiants prennent connaissance 

du sujet en même temps. La ĐoŵpositioŶ aŶtiĐipĠe est ĐoŶstitutive d’uŶe suspiĐioŶ de fƌaude. 
L'Ġpƌeuve dĠďute ƋuaŶd tous les sujets et Đopies d’eǆaŵeŶ oŶt ĠtĠ distƌiďuĠs.  

Au dĠďut de l’Ġpƌeuve, le responsable de salle donne la consigne de retourner les sujets. Cette 

ĐoŶsigŶe Ŷe peut pas ġtƌe doŶŶĠe avaŶt l’heuƌe du dĠďut de l’Ġpƌeuve telle Ƌu’iŶdiƋuĠe suƌ la 
convocation, si tous les étudiants ne sont pas présents. 

Dès que les étudiants prennent conŶaissaŶĐe du sujet, l’heuƌe eǆaĐte de dĠďut de l’Ġpƌeuve est notée. 

La duƌĠe de l’Ġpƌeuve est obligatoirement ƌespeĐtĠe ;eǆeŵple : si l’Ġpƌeuve ĐoŵŵeŶĐe à ϴhϬϱ et 
Ƌu’elle duƌe ϭh, elle se teƌŵiŶeƌa à ϵhϬϱͿ. 

Les étudiants ne peuvent composer que sur le matéƌiel d’eǆaŵeŶ ŵis à leuƌ dispositioŶ, y compris pour 

les brouillons. AuĐuŶ sigŶe distiŶĐtif peƌŵettaŶt d’ideŶtifieƌ l’étudiant ne peut être apposé sur les 

copies. 

Les étudiants remettent leur copie, même blanche, et émargent la liste de présence avant de quitter 

la salle.  

Aucune sortie, pƌovisoiƌe ou dĠfiŶitive, Ŷ’est possible pour les épreuves écrites ou orales dont la durée 

de composition est inférieure à une heure. Pour les épreuves dont la durée est supérieure à une heure, 

les étudiants peuvent être autorisés à sortir à partir de la fin de la première heure.  

DuƌaŶt l’eǆaŵeŶ, les ĠtudiaŶts ne doivent pas avoir accès à des documents ou matériels de 

ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ou d’iŶfoƌŵatioŶ ŶoŶ autoƌisĠs et/ou Ŷe doiveŶt pas ĐoŵŵuŶiƋueƌ aveĐ uŶe tierce 

personne. Les sorties sont donc accordées pour une courte durée, de manière individuelle et 

échelonnée (une sortie d’uŶ étudiant à la fois) ; lorsque cela est possible, les étudiants sont 

accompagnés par un surveillant et sous réserve que leur copie et brouillons aient été remis aux 

surveillants préalablement à leur sortie. Aucun temps supplémentaire ne sera accordé. 

Si un étudiant veut sortir définitivement de la salle et notamment à la fin de la première heure, il le 
signale au personnel de surveillance et rend sa copie. 

 

Fin des épreuves 

La duƌĠe d’uŶ eǆaŵeŶ doit ġtƌe respectée et ne peut être écourtée ou prolongée sous aucun prétexte 

;sauf Đas de dĠƌogatioŶ spĠĐifiƋue pouƌ les ĠtudiaŶts pƌĠseŶtaŶt uŶ haŶdiĐap et ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe 
majoration de temps). 

A l’issue du temps de composition, les étudiants remettent immédiatement leur copie, ainsi que les 

intercalaires et les brouillons non utilisés. L’ĠtudiaŶt Ƌui a ƋuittĠ la salle Ŷe peut plus ƌeŵettƌe de Đopie 
ou d’intercalaire oubliés. 
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La remise de la copie est obligatoiƌe, ŵġŵe s’il s’agit d’uŶe Đopie ďlaŶĐhe. CeĐi s’appliƋue ĠgaleŵeŶt 
à l’ĠtudiaŶt Ƌui Ƌuitte dĠfiŶitiveŵeŶt la salle d’eǆaŵeŶ avaŶt la fiŶ de l’Ġpƌeuve. Un étudiant qui ne 

rend pas sa copie est considéré comme absent. 

Les pages de chaque feuille composant la copie sont ŶuŵĠƌotĠes daŶs l’oƌdƌe. Le Ŷoŵďƌe de feuilles 
intercalaires utilisées est également mentionné sur la copie. 

UŶ ĠtudiaŶt Ŷ’est pas adŵis à ĐoŶtiŶueƌ à Đoŵposeƌ loƌsƋue la duƌĠe de l’Ġpƌeuve est aĐhevĠe et Ƌue 
l’aŶŶoŶĐe eŶ a ĠtĠ faite. DaŶs le cas où il continue à composer, mention en est portée sur le procès-

verbal.  

Les étudiants signent oďligatoiƌeŵeŶt la liste d’ĠŵaƌgeŵeŶt au plus taƌd au ŵoŵeŶt de la ƌeŵise de 
leur copie. 

AuĐuŶ ĠtudiaŶt Ŷe peut ƌesteƌ daŶs la salle d’eǆaŵeŶ après avoir remis sa copie, à l’issue de l’Ġpƌeuve 
ou entre deux épreuves. 

Un procès-veƌďal d’Ġpƌeuve est ƌĠdigĠ à l’issue de ĐhaƋue Ġpƌeuve et sigŶĠ paƌ le peƌsoŶŶel de 
suƌveillaŶĐe. Il ŵeŶtioŶŶe toutes les iŶdiĐatioŶs ƌelatives à l’eǆaŵeŶ ;aŶŶĠe, seŵestƌe, date, lieu, 
natuƌe de l’Ġpƌeuve…Ϳ, le Ŷoŵďƌe d’ĠtudiaŶts iŶsĐƌits, le Ŷoŵďƌe d’ĠtudiaŶts pƌĠseŶts, le Ŷoŵďƌe de 
Đopies ƌeĐueillies et, le Đas ĠĐhĠaŶt, les soƌties ŵoŵeŶtaŶĠes et les iŶĐideŶts suƌveŶus loƌs l’Ġpƌeuve. 

 

INCIDENTS EN COURS D’ÉPREUVE 

Conduite à tenir en cas d’iŶĐideŶt 

En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude, le surveillant responsable de la salle a toute 

autorité pour prendre les mesures nécessaires pour faire cesser la fraude ou la tentative de fraude 

sans interrompre la participation à l’Ġpƌeuve du ou des étudiants. Il saisit toutes les pièces qui 

peƌŵettƌoŶt d’Ġtaďliƌ ultĠƌieuƌeŵeŶt la ŵatĠƌialitĠ des faits. L’aĐĐğs auǆ doŶŶĠes peƌsoŶŶelles de 
l’ĠtudiaŶt, pouvaŶt ŶotaŵŵeŶt ġtƌe ĐoŶteŶues daŶs uŶ tĠlĠphoŶe ou daŶs tout autƌe appaƌeil de 
stockage de données, fait l’oďjet d’uŶ aĐĐoƌd pƌĠalaďle de sa paƌt, aĐĐoƌd Ƌui est repris au procès-

verbal. Toutefois, les surveillants ne conservent en aucun cas au-delà de la fiŶ de l’Ġpƌeuve le tĠlĠphoŶe 
de l’ĠtudiaŶt ou tout autƌe appaƌeil de stoĐkage de données. 

La Đopie de l’ĠtudiaŶt ĐoŶĐeƌŶĠ est relevée avec celle des autres étudiants. Elle est corrigée dans les 

mêmes conditions que celles des autres étudiants. Le Jury ne peut en aucun cas modifier une note en 

raison d'un soupçon de fraude, et délibère normalement. Toutefois, aucune attestation de réussite, ni 

relevé de notes ne peut lui être délivré avant que la formation de jugement de la section disciplinaire 

ait statué. 

Le responsable de salle consigne les faits sur le procès-verbal lequel est contresigné par les autres 

surveillants et par l’auteur de la fraude ou de la tentative de fraude, ainsi que par des témoins 

éventuels. En cas de refus de l’ĠtudiaŶt de contresigner, mention en est portée au procès-verbal. 

En cas de substitution de personne ou de tƌouďles affeĐtaŶt le ďoŶ dĠƌouleŵeŶt de l’Ġpƌeuve, le 
responsable de la salle a autorité pour prononcer l’eǆpulsioŶ de la salle d’eǆaŵeŶ. Ces faits sont 

également dûment consignés dans un procès-verbal. L’ĠtudiaŶt rend sa copie avant de quitter la salle. 

DaŶs tous les Đas, les iŶĐideŶts ou faits Ŷotaďles suƌveŶus peŶdaŶt le dĠƌouleŵeŶt de l’Ġpƌeuve sont 

relatés dans le procès-verbal. 
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Formes de fraude 

S’agissaŶt de la fƌaude ou de la teŶtative de fƌaude Đoŵŵise au Đouƌs d’uŶe Ġpƌeuve de ĐoŶtƌôle 
continu ou terminal, elle peut prendre plusieurs formes et notamment : 

- l’utilisatioŶ ŶoŶ autoƌisĠe de doĐuŵeŶts ou de ŵatĠƌiel ;eǆ. ĐalĐulatƌiĐe pƌogƌaŵŵĠe, ŵoǇeŶ 
de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ou d’iŶfoƌŵatioŶ, antisèche…Ϳ 

- les manœuvres informatiques non autorisées (ex. copie d’uŶ fiĐhieƌ ou ƌeĐheƌĐhe daŶs uŶ 
répertoire, connexion à internet) 

- la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ d’iŶfoƌŵatioŶs eŶtƌe étudiants 

- la suďstitutioŶ d’uŶ tieƌs ou d’uŶ étudiant à un autre étudiant 

- la substitution de copies… 

La section disciplinaire peut également être saisie apƌğs l’Ġpƌeuve, si uŶ eŶseŵďle d’ĠlĠŵeŶts de 
présomption peut être constitué et consigné dans un rapport du Directeur de la composante : 

- siŵilitude d’eƌƌeuƌs et/ou de ƌĠdaĐtioŶ suƌ les Đopies 

- configuration des locaux et places respectivement occupées par les étudiants en cause lors de 

l’Ġpƌeuve 

- plagiat… 

Concernant les mémoires ou travaux personnels, le plagiat et la contrefaçon sont totalement 

interdits et ĐoŶstitueŶt uŶe gƌave violatioŶ de l’ĠthiƋue uŶiveƌsitaiƌe : toute édition d'écrits, de 

composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute autre production, imprimée ou gravée en 

entier ou en partie, au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs, est une 

contrefaçon et toute contrefaçon est un délit. Le plagiat consiste en une appropriation du travail de 

ƋuelƋu’uŶ d’autƌe, eŶ ƌepƌoduisaŶt saŶs ŵeŶtioŶŶeƌ la pƌoveŶaŶĐe ou la pateƌŶitĠ ou saŶs utiliseƌ les 
guilleŵets, tout ou paƌtie d’uŶ teǆte, d’uŶe iŵage, de doŶŶĠes ou d’uŶe idĠe oƌigiŶale d’uŶ tieƌs. 

Toute copie de document ou d'article non référencé sera considérée comme un plagiat et relèvera de 

la section disciplinaire. 

Hormis les cas de fraude ou de tentative ou de complicité de fraude, peuvent relever du régime 

disciplinaire les étudiants ayant commis ou ayant été complices de faits de nature à porter atteinte à 

l’oƌdƌe ou au ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’Université (ex. perturbation dans le déroulement des examens, 

Ǉ Đoŵpƌis daŶs l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt iŵŵĠdiat de la salle d’eǆaŵeŶ). 

 

Demande de poursuites disciplinaires 

Tout incident est obligatoirement porté à la connaissance du Président de Jury et du Directeur de 

composante. 

Le dossieƌ de deŵaŶde de pouƌsuite disĐipliŶaiƌe à l’eŶĐoŶtƌe d’uŶ ĠtudiaŶt est transmis, dans les 

meilleurs délais, au PƌĠsideŶt de l’Université par le Directeur de composante concernée. 

Les poursuites disciplinaires sont engagées par le PƌĠsideŶt de l’Université qui juge de l’oppoƌtuŶitĠ 
des poursuites et saisit le Président de la section disciplinaire. 

Indépendamment des poursuites disciplinaires, des poursuites pénales peuvent être engagées en cas 

de fraude. 

Aucune attestation de réussite ou aucun relevé de notes ne peut être délivré à un étudiant poursuivi 

avaŶt Ƌue la foƌŵatioŶ de jugeŵeŶt ait statuĠ. Si l’eǆaŵeŶ Đoŵpoƌte uŶe 2nde chance, les étudiants 

sont admis à y participer si leurs résultats le permettent. En cas de sanction aboutissant à une nullité 
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d’Ġpƌeuve, le PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ saisit le Jury pour une nouvelle délibération portant sur les 

ƌĠsultats oďteŶus paƌ l’iŶtĠƌessĠ. Est retiré le diplôŵe ou l’adŵissioŶ oďteŶu paƌ fƌaude si la ŶullitĠ est 
devenue définitive. 

 

REPORT OU ANNULATION D’ÉPREUVE 

EŶ Đas de diffiĐultĠs d’aĐĐğs à la salle d’eǆaŵeŶ ;paƌ eǆeŵple gƌğve sĠvğƌe des tƌaŶspoƌts eŶ commun), 

seuls les Services de Scolarité, sous la responsabilité du Directeur de composante, ont la possibilité de 

ƌetaƌdeƌ le ĐoŵŵeŶĐeŵeŶt de l’Ġpƌeuve et doŶĐ l’ouveƌtuƌe des eŶveloppes ĐoŶteŶaŶt le sujet. 

En cas de grave difficulté, les Services de Scolarité, sous la responsabilité du Directeur de composante, 

peuvent eǆĐeptioŶŶelleŵeŶt ƌepoƌteƌ l’eǆaŵeŶ à uŶe date ultĠƌieuƌe. 

Une épreuve peut être annulée avant, pendant ou après son déroulement par le Président du Jury ou 

par le Directeur de composante en cas de ŵaŶƋueŵeŶts auǆ ƌğgles d’oƌgaŶisatioŶ : Đonnaissance 

anticipée du sujet, absence des eŶseigŶaŶts eŶ Đhaƌge de la suƌveillaŶĐe de l’Ġpƌeuve, peƌte de Đopies 

par le correcteur ou l’Administration lorsque la présence et la composition des étudiants sont avérées 

par le procès-verbal d’Ġpƌeuve et soŶ Ġmargement, d’irrégularité, force majeure ou tout événement à 

l’appƌĠĐiatioŶ du Président de Jury ou de son représentant ou du Directeur de composante. 

DaŶs Đes hǇpothğses, l’Ġpƌeuve fait l’oďjet d’uŶe ƌĠoƌgaŶisatioŶ sous la ƌespoŶsaďilitĠ du Président du 

Jury. La ƌĠoƌgaŶisatioŶ d’Ġpƌeuve ŶĠĐessite la ƌĠdaĐtioŶ d’uŶ Ŷouveau sujet. L'Ġpƌeuve aŶŶulĠe sera 

réorganisée au plus vite selon les disponibilités matérielles et humaines de la composante, si possible 

au seiŶ du ĐaleŶdƌieƌ uŶiveƌsitaiƌe. L’adŵiŶistƌatioŶ veille à iŶfoƌŵeƌ l’eŶseŵďle des étudiants des 

Ŷouvelles dates d’Ġpƌeuves. 

 

CAS PARTICULIER DES CONCOURS 

Du fait de leur nature particulière, les épreuves de concours sont soumises à des modalités spécifiques. 

Ces dernières sont détaillées dans le règlement du concours arrêté par la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire, qui est porté à la connaissance des étudiants au plus taƌd à l’ouveƌtuƌe des 
inscriptions. 
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TITRE IV : VALIDATION DES CONNAISSANCES ET DES 

COMPETENCES 

ABSENCE À UN EXAMEN 

L’aďseŶĐe auǆ examens est traitée différemment seloŶ les ŵodalitĠs d’ĠvaluatioŶ : 

Cas d’uŶe aďseŶĐe à un examen terminal d’ĠvaluatioŶ iŶitiale : toute absence se traduit par la 

dĠfaillaŶĐe à l’épreuve. Cette défaillance empêche le calcul de compensation au semestre et à l'année. 

L’ĠtudiaŶt auƌa la possiďilitĠ de se présenter en évaluation de seconde chance. EŶ Đas d’aďseŶĐe aux 

Ġpƌeuves d’ĠvaluatioŶ iŶitiale et de 2nde chance, l’ĠtudiaŶt est dĠĐlaƌĠ dĠfaillaŶt à l’UE. 

Cas d’uŶe aďseŶĐe loƌs d’uŶe Ġpƌeuve d’Ġvaluation continue : les composantes fixent dans leur 

règlement intérieur ou dans les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences si elles 

différencient absences justifiées et absences injustifiées. 

Si la composante choisit de ne pas distingueƌ les aďseŶĐes, le ƌespoŶsaďle de l’eŶseigŶeŵeŶt, au ƌegaƌd 
du nombre d'évaluations dont il dispose, peut décider de neutraliser cette note dans le calcul de la 

ŵoǇeŶŶe de l'UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt ou pƌoposeƌ uŶ devoiƌ de suďstitutioŶ à l'ĠtudiaŶt. EŶ tout état 

de cause, la note finale d’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue devra être la moyenne de 2 notes minimum. La 

ĐoŵposaŶte fiǆe uŶ Ŷoŵďƌe d’aďseŶĐes ;Ǉ Đoŵpƌis aux éventuelles épreuves de substitution) 

maximum tolérées par semestre au-delà duƋuel l’ĠtudiaŶt est considéré comme défaillant.  

Si la ĐoŵposaŶte Đhoisit de distiŶgueƌ aďseŶĐes justifiĠes et aďseŶĐes iŶjustifiĠes, eŶ Đas d’aďseŶĐe 
justifiée, la ƌğgle du paƌagƌaphe pƌĠĐĠdeŶt s’appliƋue. EŶ Đas d’aďseŶĐe iŶjustifiĠe, soit la ĐoŵposaŶte 
fiǆe uŶ Ŷoŵďƌe d’aďseŶĐes iŶjustifiées maximum tolérées par semestre au-delà duƋuel l’ĠtudiaŶt est 
ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe dĠfaillaŶt, soit l’aďseŶĐe iŶjustifiĠe ĐoƌƌespoŶd à uŶ zĠƌo. 

 

TRAITEMENT DES COPIES 

Correction des copies 

LoƌsƋue l’aŶoŶǇŵat est pƌĠvu, la ĐoƌƌeĐtioŶ des Đopies est faite sous anonymat. Les copies corrigées 

sont rendues aux Services de Scolarité compétents. Les notes seront saisies dans le logiciel de scolarité 

seloŶ l’oƌgaŶisatioŶ Đhoisie paƌ les ĐoŵposaŶtes. Apƌğs la levĠe de l’aŶoŶǇŵat, il Ŷe peut Ǉ avoiƌ 
modification des notes. 

La double correction Ŷ’est ŵise eŶ plaĐe Ƌue si la réglementation ou les Modalités de Contrôle des 

Connaissances et des Compétences le prévoient. 

 

Consultation et conservation des copies 

Dans le cadre de l’ĠvaluatioŶ ĐoŶtiŶue, l’eŶseigŶaŶt peut directement remettre les copies aux 

étudiants après correction. 

Les Đopies d’eǆaŵeŶs terminaux sont des documents administratifs à caractère nominatif. Elles sont 

communiquées aux étudiants qui le demandent dans un délai de deux mois, et uniquement après la 
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proclamation par le Jury des ƌĠsultats dĠfiŶitifs. Ce dƌoit d’aĐĐğs s’eǆeƌĐe soit paƌ ĐoŶsultatioŶ diƌeĐte 
des copies (sur place), soit par la délivrance de copies numériques.  

Coŵŵe pouƌ toutes doŶŶĠes à ĐaƌaĐtğƌe peƌsoŶŶel, Đe dƌoit Ŷ’est ouveƌt auǆ étudiants Ƌu’eŶ Đe Ƌui 
concerne leurs propres copies. 

UŶe ĐoŶsultatioŶ de Đopie Ŷ’est eŶ auĐuŶ Đas uŶ pƌĠteǆte à uŶe Ŷouvelle ĐoƌƌeĐtioŶ. 

Les Đopies d’eǆaŵeŶ soŶt des doĐuŵeŶts pƌoduits paƌ les étudiants dans le cadre du processus 

administratif de délivrance de diplôme ou attestation paƌ l’Université. Elles appartiennent donc à 

l’Université en tant que support matériel de la composition des étudiants. 

Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de pƌĠvoiƌ uŶe possiďilitĠ d’eŶtƌetieŶ aveĐ l’eŶseigŶant responsable ou le Jury pour 

les étudiants qui en feraient la demande. Ce dispositif est mis en œuvre dans les conditions définies 

par les composantes. 

 

VALIDATION DES ENSEIGNEMENTS ET PROGRESSION DANS LES ÉTUDES 

Pour un Diplôme National, une Unité d'Enseignement est définitivement acquise et capitalisable sous 

forme de crédits européens dès lors que l'étudiant y a obtenu la moyenne de 10 (dix) sur 20.  

Il est impossible de repasser une Unité d'Enseignement déjà acquise par capitalisation ou appartenant 

à un semestre déjà acquis par compensation, à l’eǆĐeptioŶ du Đas spĠĐifiƋue des Diplôŵes 
Universitaires de Technologie (DUT) et des parcours progressifs en licence, si cela est prévu dans les 

Modalités de contrôles des connaissances et des compétences : lors du redoublement d'un semestre, 

l’ĠtudiaŶt peut suivƌe les eŶseigŶeŵeŶts d’uŶe UŶitĠ d'EŶseigŶeŵeŶt aĐƋuise et se ƌepƌĠseŶteƌ au 
Contrôle des Connaissances et des Compétences correspondant, notamment pour améliorer les 

conditions de réussite de sa formation ; dans ce cas, la compensation prend en compte le résultat le 

plus favorable pour l'étudiant. 

 

Application de la compensation 

LoƌsƋu’elle est pƌĠvue dans les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences, la 

compensation est systématique, à l’eǆĐeptioŶ des foƌŵatioŶs ŵeŶaŶt à un Diplôme Universitaire de 

Technologie (DUT).  

Pouƌ les liĐeŶĐes gĠŶĠƌales et les ŵasteƌs, l’ĠĐhelle des ĐƌĠdits est ideŶtiƋue à Đelle des ĐoeffiĐieŶts. 

Compensation pour les licences 

Le calcul de la compensation prend en considération toutes les Unités d’EŶseigŶeŵeŶt devaŶt ġtƌe 
acquises pour obtenir la validation du niveau.  

Les ϭϴϬ ĐƌĠdits du diplôŵe de liĐeŶĐe s’oďtieŶŶeŶt paƌ la validatioŶ de Ŷiveauǆ : 60 crédits de Niveau 

1, 60 crédits de Niveau 2 et 60 crédits de niveau 3 (remplaçant L1/L2/L3) 

La compensation est intégrale (à l’iŶtĠƌieuƌ des UE, entre UE, entre semestres) en niveau 1. 

Pour les niveaux 2 et 3, la ĐoŵpeŶsatioŶ s’effeĐtue eŶtƌe les UE à l’iŶtĠƌieuƌ des blocs de connaissances 

et compétences. Ces blocs peuvent être non compensables ou se compenser de façon asymétrique en 

niveaux 2 et 3.  
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Les blocs de connaissances et compétences non compensables sont affeĐtĠs d’au ŵoiŶs ϵ ĐƌĠdits (un 

ďloĐ est ĐoŵposĠ de plusieuƌs UE, s’il est eǆĐeptioŶŶelleŵeŶt ĐoŵposĠ d’uŶe seule UE, elle est ĠvaluĠe 
soit en évaluation continue soit avec plusieurs épreuves en évaluation terminale) 

Les MCCC peuvent également instaurer la compensation intégrale en niveau 2 et niveau 3.  

Les règles de compensation sont indiquées pour chaque mention de licence dans les MCCC. 

Lorsque des UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt oŶt ĠtĠ pƌĠalaďleŵeŶt aĐƋuises paƌ validatioŶ d’aĐƋuis, le ĐalĐul 
de ĐoŵpeŶsatioŶ Ŷ’iŶteƌvieŶt Ƌue suƌ les UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt ŶoŶ eŶĐoƌe validĠes. 

 

Compensation pour les Diplômes Universitaires de Technologie (DUT) 

Les modalitĠs de ĐoŵpeŶsatioŶ des Diplôŵes UŶiveƌsitaiƌes de TeĐhŶologie soŶt dĠfiŶies daŶs l’AƌƌġtĠ 
régissant le diplôme. 

 

Compensation pour les licences professionnelles 

La licence professionnelle est décernée aux étudiants qui ont obtenu à la fois une moyenne générale 

égale ou supérieure à 10 (dix) sur 20 à l'ensemble des unités d'enseignement, y compris le projet tutoré 

et le stage, et une moyenne égale ou supérieure à 10 (dix) sur 20 à l'ensemble constitué du projet 

tutoré et du stage. 

La compensation entre éléments constitutifs d'une Unité d'Enseignement, d'une part, et les Unités 

d'Enseignement, d'autre part, s'effectue sans note éliminatoire. Elle intervient entre Unités 

d'EŶseigŶeŵeŶt d’uŶ ŵġŵe seŵestƌe et eŶtƌe les des deuǆ seŵestƌes de l’année universitaire. 

L’oďteŶtioŶ d’uŶe ŵoǇeŶŶe iŶfĠƌieuƌe à ϭϬ ;diǆͿ suƌ ϮϬ à l’eŶseŵďle ĐoŶstituĠ du pƌojet tutoƌĠ et du 
stage exclut le processus de compensation. 

Lorsqu'il n'a pas été satisfait au Contrôle des Connaissances et des Compétences, l'étudiant peut 

conserver, à sa demande, le bénéfice des Unités d'Enseignement pour lesquelles il a obtenu une note 

égale ou supérieure à 8 (huit) sur 20. 

 

Compensation pour les masters pour le contrat 2017-2021 

La ĐoŵpeŶsatioŶ est oƌgaŶisĠe eŶtƌe UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt d’uŶ ŵġŵe semestre et entre semestres 

d’uŶe ŵġŵe aŶŶĠe d’Ġtudes, sur la base de la moyenne générale des notes obtenues pondérées par 

les coefficients.  

Dans les Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences de chaque mention de master, 

les composantes oŶt la possiďilitĠ de solliĐiteƌ l’approbation de la Commission de la Formation et de la 

Vie Universitaire pour :  

- proposer une note éliminatoire (strictement inférieure à 6) pouƌ des UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt 
concernant au maximum 30 crédits européens par année 

- OU proposer uŶe UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt Stage ŶoŶ ĐoŵpeŶsaďle et Ŷe paƌtiĐipaŶt pas au pƌoĐessus 
de compensation. 
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CoŵpeŶsatioŶ pouƌ les diplôŵes d’iŶgĠŶieuƌ 

Les ŵodalitĠs de ĐoŵpeŶsatioŶ des Diplôŵes d’IŶgĠŶieuƌ de PolǇteĐh CleƌŵoŶt-Ferrand sont définies 

dans le Règlement des Etudes. 

 

Compensation pour les études en médecine, pharmacie et maïeutique 

La ĐoŵpeŶsatioŶ est oƌgaŶisĠe eŶtƌe UŶitĠs d’EŶseigŶeŵeŶt d’uŶ ŵġŵe seŵestƌe et eŶtƌe seŵestƌes 
d’uŶe ŵġŵe aŶŶĠe d’Ġtudes, suƌ la ďase de la ŵoǇeŶŶe gĠŶĠƌale des notes obtenues pondérées par 

les coefficients.  

Une note éliminatoire annule le processus de compensation ; elle diffère selon les filières et est 

précisée dans les MCC. 

 

Compensation pour les études en odontologie : les modalités de compensation sont fixées par les 

Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences. 

 

Compensation pour les formations paramédicales  

Pour les formations paramédicales (ergothérapie/orthoptie/orthophonie), les Modalités de Contrôle 

des Connaissances et Compétences définissent les modalités de compensation dans le parcours. 

 

Progression dans le parcours et attriďutioŶ d’uŶ diplôŵe 

La poursuite d'études dans un nouveau semestre de Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) est 

de droit pour tout étudiant à qui ne manque au maximum que la validation d'un seul semestre de son 

cursus. L’ĠtudiaŶt devƌa aloƌs valideƌ l’année en cours, tout en rattrapant les éléments non validés de 

l’aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. 

Pour les licences, hoƌŵis pouƌ les paƌĐouƌs adaptĠs, le passage daŶs l’aŶŶĠe supérieure est possible si 

45 crédits du niveau inférieur sont acquis. Il Ŷ’est pas possiďle de s’iŶsĐƌiƌe daŶs le Ŷiveau ϯ si tous les 
crédits de niveaux 1 ne sont pas acquis. 

Pour les parcours adaptés, le contrat pédagogique de réussite proposé par le responsable du diplôme 

ou l’eŶseigŶaŶt ƌĠfĠƌeŶt eǆpliĐite la pƌogƌessioŶ daŶs le paƌĐouƌs. 

Concernant les filières de santé, un étudiant peut poursuivre ses études en année supérieure de 

ŵĠdeĐiŶe, phaƌŵaĐie ou ŵaïeutiƋue aveĐ uŶe dette d’uŶe et d’uŶe seule UŶitĠ d’EŶseigŶeŵeŶt dans 

un même cycle sous certaines conditions définies par les Modalités de Contrôle des Connaissances et 

des Compétences. Cette ŵesuƌe Ŷe ĐoŶĐeƌŶe pas les Ġtudes d’odoŶtologie. 

Pour les formations paramédicales (ergothérapie/orthoptie/orthophonie), les Modalités de Contrôle 

des Connaissances et des Compétences définissent les modalités de progression dans le parcours. 

 

Redoublement 

Pour les Diplômes Universitaires de Technologie (DUT), le redoublement est de droit sous certaines 

conditions fixées par la règlementation. 
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Pour les licences, un seul redoublement de droit est autorisé par niveau en parcours standard. Les 

autres droits à redoubler sont prononcés par les Jurys. 

Pour les parcours adaptés, en niveau 1 : un redoublement de droit dans les parcours standard ; le 

ƌedouďleŵeŶt daŶs les paƌĐouƌs adaptĠs Ŷ’est possiďle Ƌue pour les étudiants ayant respecté le 

contrat pédagogique de réussite. Le redoublement pourra être refusé si l’oďligatioŶ d’assiduitĠ Ŷ’a pas 
été respectée. 

2 absences iŶjustifiĠes soŶt autoƌisĠes suƌ l’aŶŶĠe, suƌ les eŶseigŶeŵeŶts et dispositifs spĠĐifiƋues auǆ 
parcours adaptés. 

Pour les licences professionnelles, les masters et les diplôŵes d’iŶgĠŶieuƌs, Đ’est le Jury qui se 

prononce sur la possibilité de redoubler. 

La règlementation spécifique aux formations des 4 filières de santé (médecine, pharmacie, maïeutique, 

odontologie), permet le redoublement de droit dans le 1er cycle, et sous condition dans le 2ème cycle. 

Pour les formations paramédicales (ergothérapie/orthoptie/orthophonie), les Modalités de Contrôle 

des Connaissances et des Compétences définissent les modalités de redoublement. 

 

JURY 

Compétences 

Le Jury se ƌĠuŶit à l’iŶitiative de soŶ PƌĠsideŶt, à la fiŶ de ĐhaƋue seŵestƌe pouƌ ĐhaƋue foƌŵatioŶ. 
Toutefois, les Service de Scolarité, via le Président du Jury, se réserve le droit de demander le report 

de la dĠliďĠƌatioŶ eŶ Đas de ŵaŶƋueŵeŶt ou d’iƌƌĠgulaƌitĠ daŶs les fiĐhieƌs de Ŷotes Ƌui lui soŶt ƌeŵis. 

Il délibère sur le fondement de procès-verbaux provisoires édités par les Services de Scolarité. 

Le Jury est garant du respect des Modalités de Contrôle des Connaissances et des Compétences. Le 

Président du Jury veille à la régularité des délibérations. 

Le Jury délibère souverainement sur le fondement de l'ensemble des résultats obtenus par les 

étudiants aux différentes épreuves dès lors qu'il ne commet ni erreur de droit (non-respect de la 

réglementation du concours ou de l'examen), ni d'erreur matérielle lors de la comptabilisation des 

points.  

Le Jury est tenu d’appƌĠĐieƌ la valeuƌ et le ŵĠƌite du ĐaŶdidat au ƌegaƌd des seules Ġpƌeuves pƌĠvues 
paƌ le ƌğgleŵeŶt des eǆaŵeŶs. Il Ŷe peut pas se foŶdeƌ suƌ d’autƌes ĠlĠŵeŶts Ƌue les ƌĠsultats de Đes 
épreuves. 

 

Modalités de délibération du Jury 

La délibération du Jury a lieu en séance non publique et en la seule présence de ses membres, la 

présence de personnel administratif est néanmoins admise pour assurer le secrétariat de séance. Le 

Jury délibère souverainement et en toute indépendance à paƌtiƌ de l’eŶseŵďle des ƌĠsultats obtenus 

par les étudiants.  

Les différents éléments (copies, rapports, mémoires, procès-veƌďauǆ de dĠƌouleŵeŶt d’eǆaŵeŶ…Ϳ Ƌui 
oŶt seƌvi auǆ ŶotatioŶs, aiŶsi Ƌue les listes d’ĠŵaƌgeŵeŶts et les pƌoĐğs-verbaux de déroulement des 

épreuves sont mis à la disposition du Jury loƌsƋu’il dĠliďğƌe. 
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L’appƌĠĐiatioŶ poƌte uŶiƋueŵeŶt suƌ la valeuƌ des Ġpƌeuves suďies paƌ les étudiants. En cas de 

suspicion de fraude, le Jury délibère suƌ la situatioŶ de l’ĠtudiaŶt soupçoŶŶĠ daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs 
que pour les autres étudiants. EŶ Đas de saŶĐtioŶ disĐipliŶaiƌe aďoutissaŶt à uŶe ŶullitĠ d’Ġpƌeuve, le 
PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ saisit le Jury pour une nouvelle délibération. 

Le Jury est compétent pour modifier, à la hausse comme à la baisse, les notes proposées par les 

correcteurs. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, il Ŷ’est pas liĠ paƌ uŶe Ŷote ĠliŵiŶatoiƌe doŶŶĠe paƌ uŶ ĐoƌƌeĐteuƌ. Il peut 

également attribuer aux étudiants des « points Jury » saisis sur le procès-verbal et clairement identifiés 

eŶ taŶt Ƌue tels afiŶ de ĐoŶseƌveƌ l’historique de la remontée des notes. La délibération, le report des 

notes sur le procès-veƌďal aiŶsi Ƌue l’ajout des poiŶts Jury est effectué sous la responsabilité du 

Président du Jury et signés par lui.  

Le Jury Ŷ’a pas à ŵotiveƌ ses dĠliďĠƌatioŶs, Ŷi à diffuser ses critères de délibérations, ni ses grilles de 

corrections.  

A l’issue de la dĠliďĠƌatioŶ, les Ŷotes devieŶŶeŶt offiĐielles et dĠfiŶitives, ainsi que les résultats 

(validation de la certification ou du diplôme, passage en année supérieure...).  

 

Procès-verbal de délibération du Jury 

Lorsque le Jury a délibéré, sa décision devient définitive et intangible. Le procès-verbal de délibération 

concerne tous les étudiants souŵis à l’eǆaŵeŶ du Jury et ne peut en aucun cas être limité aux seuls 

étudiants ayant obtenu leur examen ou diplôme.  

Le procès-verbal est un document écrit et unique.  

A l'issue de la délibération, le procès-verbal du Jury, comportant les résultats, est daté et signé par le 

Président du Jury qui l'arrête ainsi dans sa forme définitive. Le document affiché ne peut comporter 

aucune rature non contresignée par le Président du Jury. 

Un Jury d’eǆaŵeŶ Ŷe peut, lĠgaleŵeŶt, apƌğs uŶe dĠliďĠƌatioŶ pƌoĐlaŵaŶt les ƌĠsultats des Ġpƌeuves, 
pƌoĐĠdeƌ à uŶe appƌĠĐiatioŶ supplĠŵeŶtaiƌe des ŵĠƌites d’uŶ Đandidat et formuler des propositions 

nouvelles. 

 

Publication des résultats 

Il ĐoŶvieŶt de distiŶgueƌ les ƌĠsultats des eǆaŵeŶs ;Đ’est-à-dire la mention « admis » ou « ajourné »), 

des notes obtenues par les étudiants. 

Aucune Ŷote d’eǆaŵeŶ teƌŵiŶal et/ou ƌĠsultat ne peuvent être transmis aux étudiants avant la 

délibération du Jury. 

L’affiĐhage des résultats est diffusé suƌ l’ENT, et ĠveŶtuelleŵeŶt, suƌ des paŶŶeauǆ d’affiĐhage dĠdiĠs 
à cet effet. Le document publié ou affiché ne peut comporter aucune rature qui ne serait pas signée 

par le Président du Jury. 

DaŶs la ŵesuƌe où l’affiĐhage des ƌĠsultats des eǆaŵeŶs a pouƌ oďjet d’assuƌeƌ la puďliĐitĠ de la 
délibération du Jury, l’aŶoŶǇŵat Ŷ’est pas ƌeƋuis suƌ les listes. Il doit être daté et les voies de délais et 

recours doivent figurer. 

Les étudiants ont accès au détail de leurs notes de façon personnelle, sur leur ENT. Toutefois, les 

SeƌviĐes de sĐolaƌitĠ ŵetteŶt à leuƌ dispositioŶ uŶ ƌelevĠ de Ŷotes d’aŶŶĠe offiĐiel. CoŶĐeƌŶaŶt les 
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étudiants inscrits en Première Année Commune aux Etudes de Santé (PACES), un relevé de notes 

semestriel officiel est mis à leur disposition. Les voies de délais et recours leur sont alors indiquées. 

 

Modifications de résultats après délibération 

Après une délibération proclamant les résultats des épreuves, un Jury ne peut pas procéder à une 

appƌĠĐiatioŶ supplĠŵeŶtaiƌe des ŵĠƌites d’uŶ étudiant, ni modifier ses résultats. 

Cependant, si une erreur matérielle est constatée dans le procès-verbal, elle doit être aussitôt signalée 

dans un délai de deux mois à compter de la date de publication des résultats, au Président du Jury.  

Il appartient au seul Jury de rectifier cette erreur si elle est avérée et de procéder à une nouvelle 

dĠliďĠƌatioŶ daŶs sa foƌŵatioŶ Đoŵplğte. L’ĠtudiaŶt se veƌƌa Đommuniquer un nouveau relevé de 

notes qui annulera le précédent. 

UŶe ŵodifiĐatioŶ ƌeĐtifiĐative Ŷ’est possiďle Ƌue : 

- si elle ƌespeĐte iŵpĠƌativeŵeŶt la « ƌğgle dite du paƌallĠlisŵe des foƌŵes », Đ’est à diƌe Ƌu’il 
appartient au Jury dans sa composition initiale et complète de procéder à une nouvelle 

délibération 

- et si elle ƌĠpoŶd à uŶe ŶĠĐessitĠ dûŵeŶt justifiĠe ;dĠliďĠƌatioŶ eŶtaĐhĠe d’iƌƌĠgulaƌitĠͿ. 

Passé le délai de deux mois, les résultats deviendront définitifs et ne pourront plus être modifiés quelle 

que soit la raison invoquée. 

UŶe Ŷouvelle dĠliďĠƌatioŶ Ŷ’est pas ŶĠĐessaiƌe pouƌ Đoƌƌigeƌ les eƌƌeuƌs ŵatĠƌielles Đoŵŵises eŶ 
reproduisant la délibération du Jury. 

Les ĠtudiaŶts Ŷe peuveŶt pas ƌeŵettƌe eŶ Đause le pouvoiƌ souveƌaiŶ d’appƌĠĐiatioŶ du Jury portée sur 

la valeur de leurs prestations aux examens. 

Un recours gracieux peut être présenté au Président du Jury dans un délai de deux mois à compter de 

la publication des résultats. En cas de rejet ou d’aďseŶĐe de ƌĠpoŶse ;ƌejet iŵpliĐite de la deŵaŶdeͿ, 
un recours contentieux peut être déposé devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 

à compter de la notification de la décision de rejet. 

La requête est déposée contre une décision qui est produite auprès du juge administratif. Seule la 

décision finale du Jury suƌ l'adŵissioŶ de l’ĠtudiaŶt peut faiƌe l'oďjet d'uŶ ƌeĐouƌs, il Ŷe peut pas 
demander l'annulation de l'examen pour l'ensemble des étudiants. Il ne peut engager un recours que 

contre les mesures le concernant.  

 

ATTESTATIONS ET DIPLOMES 

Dispositions générales 

L’Etat a le ŵoŶopole de la ĐollatioŶ des gƌades et titƌes uŶiveƌsitaiƌes. Ce ŵoŶopole Ŷ’eǆiste que pour 

les Diplômes Nationaux et les grades (licence, master, doctorat) et titres dont la liste est fixée par 

Décret. 

La délivrance du Diplôme est prononcée après les délibérations de 2nde chance du Jury. Le Président de 

l’Université ne peut refuser la délivrance du grade et diplôme à un étudiant déclaré reçu par le Jury, 
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sauf cas exceptionnel et sous condition (ex. fraude sanctionné par la section disciplinaire, délibération 

illégale du Jury…). 

 

Délivrance de diplôme ou d’attestation de réussite  

Les attestations de réussite au diplôme sont établies et délivrées uniquement par les composantes et 

sur demande expresse de l'étudiant. 

Les Services de Scolarité délivrent les diplômes à partir des procès-verbaux transmis par les Présidents 

de Jury dans un délai de 6 mois. En Đas de pƌoĐĠduƌe disĐipliŶaiƌe à l’eŶĐoŶtƌe d’uŶ ĠtudiaŶt, auĐuŶ 

diplôme ou certificat de réussite ou aucun relevé de notes ne peut être délivré avant que la formation 

de jugement ait statué. 

Un Diplôme est un document sécurisé. Il comporte au recto un certain nombre de mentions dont : 

- la dĠŶoŵiŶatioŶ offiĐielle de l’ĠtaďlisseŵeŶt haďilitĠ ;lieu d’iŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌative) et si 

nécessaire, le nom du ministère (conforme au décret relatif à la composition du gouvernement 

au moment de la signature) 

- l’iŶtitulĠ Đoŵplet du diplôŵe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aĐĐƌĠditatioŶ  

- les visas des textes législatifs et réglementaires concernés 

- les signataires. 

La mention au diplôŵe est ĐalĐulĠe suƌ la ďase de la deƌŶiğƌe aŶŶĠe d’Ġtudes. Les seuils sont les 

suivants :  

- mention très bien : moyenne supérieure à 16 (seize) sur 20 

- mention bien : moyenne supérieure à 14 (quatorze) et strictement inférieure à 16 (seize) sur 20 

- mention assez bien : moyenne supérieure à 12 (douze) et strictement inférieure à 14 

(quatorze) sur 20. 

L’iŶsĐƌiptioŶ de la ŵeŶtioŶ au diplôŵe sur le parchemin est facultative. Il Ŷ’Ǉ a pas de ŵeŶtioŶ au 

diplôme pouƌ les diplôŵes d’iŶgénieurs. 

Les diplômes intermédiaires (DEUG, Maîtrise) sont délivrés aux étudiants qui en font la demande. 

Toute personne peut demander que lui soit établi le duplicata de son diplôme si le document original 

a été détruit, perdu ou volé. Elle devra établir uŶe dĠĐlaƌatioŶ suƌ l’hoŶŶeuƌ et fouƌŶiƌ toutes les piğĐes 
justificatives permettant de vérifier la validité de sa demande (déclaration de sinistre, récépissé de 

plaiŶte…Ϳ. La mention « duplicata » figure sur le nouveau document. Il est impossible de délivrer un 

dupliĐata à uŶe peƌsoŶŶe doŶt l’oďteŶtioŶ du diplôŵe oƌigiŶal Ŷ’a pas ĠtĠ pƌouvĠe. 
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TITRE V : PROCEDURE DISCIPLINAIRE A L’EGARD DES USAGERS  

FAITS POUVANT ÊTRE SANCTIONNÉS 

Les ĠtudiaŶts de l’Université relèvent du régime disciplinaire dans les cas suivants : 

- faits de Ŷatuƌe à poƌteƌ atteiŶte à l’oƌdƌe ou au ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’ĠtaďlisseŵeŶt 
(agressions physiques ou verbales, vols, perturbation des cours et des examens...) 

- fƌaude ou teŶtative de fƌaude Đoŵŵise à l’oĐĐasioŶ d’uŶe iŶsĐƌiptioŶ, d’une épreuve de 

ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu, d’uŶ ĐoŶĐouƌs ou d’uŶ eǆaŵeŶ. 

 

COMPOSITION DE LA SECTION DISCIPLINAIRE COMPÉTENTE À L’ÉGARD DES USAGERS 

- 2 Professeurs des Universités ou personnels assimilés 

- 2 Maîtres de Conférence ou personnels assimilés 

- 2 représentants des peƌsoŶŶels titulaiƌes eǆeƌçaŶt des foŶĐtioŶs d’eŶseigŶeŵeŶt appaƌteŶaŶt 
à un autre corps de fonctionnaires 

- 6 usagers titulaires (6 suppléants). 

 

ETAPES DE LA PROCÉDURE 

La procédure se déroule en plusieurs étapes, assez espacées dans le temps, du constat de l'infraction 

à la notification de la décision à l'intéressé. 

 

Saisine 

Lorsqu'une infraction est constatée, un rapport est transmis au Président de l'UŶiveƌsitĠ. L’autoƌité de 

pouƌsuite ;le PƌĠsideŶt d’Université) saisit le Président de la section disciplinaire. 

 

Instruction 

Le PƌĠsideŶt de la seĐtioŶ disĐipliŶaiƌe dĠsigŶe uŶe ĐoŵŵissioŶ d’iŶstƌuĐtioŶ Ƌui iŶstƌuit l’affaiƌe paƌ 
tous les ŵoǇeŶs Ƌu’elle juge pƌopƌes à l’ĠĐlaiƌeƌ. La ĐoŵŵissioŶ eŶteŶd ŶotaŵŵeŶt l’ĠtudiaŶt 
pouƌsuivi. UŶ ƌappoƌt d’iŶstƌuĐtioŶ est rédigé et remis au Président de la section disciplinaire. 

 

Jugement et publicité 

La seĐtioŶ disĐipliŶaiƌe se ƌĠuŶit eŶ foƌŵatioŶ de jugeŵeŶt au Đouƌs de laƋuelle l’ĠtudiaŶt au besoin 

assistĠ d’uŶ ĐoŶseil, les tĠŵoiŶs ĠveŶtuels et l’autoƌitĠ de pouƌsuite sont entendus. 

La dĠliďĠƌatioŶ Ŷ’est pas puďliƋue. A l’issue de la dĠliďĠƌatioŶ, uŶ jugeŵeŶt est ƌeŶdu Ƌui peut ġtƌe 
immédiatement exécutoire par décision de la section disciplinaire.  

Les dĠĐisioŶs de la seĐtioŶ disĐipliŶaiƌe soŶt ŶotifiĠes à l’iŶtĠƌessĠ, au PƌĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ, et au 
ReĐteuƌ, et soŶt affiĐhĠes à l’iŶtĠƌieuƌ de l’ĠtaďlisseŵeŶt daŶs tous les Đas. Seule l’aŶoŶǇŵisatioŶ de 
l’affiĐhage ƌeste à la disĐƌĠtioŶ de la seĐtioŶ disĐipliŶaiƌe. Cet affiĐhage est fait de façon visible dans les 
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composantes. Les sanctions disciplinaires sont saisies dans le logiciel de gestion de la scolarité des 

étudiants et conservées selon les délais réglementaires afin qu'elles apparaissent dans le dossier des 

intéressés. 

 

Sanctions 

6 sanctions disciplinaires peuvent être prononcées : 

- l’aveƌtisseŵeŶt  
- le blâme  

- l’eǆĐlusioŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt pouƌ uŶe duƌĠe ŵaǆiŵuŵ de ϱ aŶs. Cette saŶĐtioŶ peut ġtƌe 
prononcée avec sursis si l’eǆĐlusioŶ Ŷ’eǆĐğde pas Ϯ aŶs 

- l’eǆĐlusioŶ dĠfiŶitive de l’ĠtaďlisseŵeŶt 
- l’eǆĐlusioŶ de tout ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ pour une durée maximum 

de 5 ans 

- l’eǆĐlusioŶ dĠfiŶitive de tout ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ. 

Toute sanction prononcée entraîne la nullité de l'épreuve correspondante. L’iŶtĠƌessĠ est ƌĠputĠ avoir 

ĠtĠ pƌĠseŶt à l’Ġpƌeuve saŶs l’avoiƌ suďie. La seĐtioŶ disciplinaire décide s'il y a lieu de prononcer, en 

outre, la nullité du groupe d'Ġpƌeuves ou l'eŶseŵďle de l’ĠvaluatioŶ ;iŶitiale ou Ϯnde chance). La 

décision est motivée et la sanction ne prend effet Ƌu’à Đoŵpteƌ du jouƌ de sa ŶotifiĐatioŶ.  

L’aveƌtisseŵeŶt et le ďlâŵe soŶt effaĐĠs autoŵatiƋueŵeŶt du dossieƌ de l’ĠtudiaŶt au bout de trois 

ans si aucune autre saŶĐtioŶ Ŷ’est iŶteƌveŶue peŶdaŶt Đette pĠƌiode. 
 

Appel de la décision 

L’ĠtudiaŶt à l’eŶcontre de qui la décision a été rendue, le Président de l’Université et le Recteur 

peuvent faire appel de la décision devant le Conseil NatioŶal de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche (CNESER) statuaŶt eŶ ŵatiğƌe disĐipliŶaiƌe. L’appel est adressé au Président de la section 

disciplinaire dans le délai de deux mois à compter de la notification. 

Les décisions du CNESER statuant en matière disciplinaire peuvent elles-ŵġŵes faiƌe l’oďjet d’uŶ 
pouƌvoi eŶ ĐassatioŶ devaŶt le CoŶseil d’État daŶs le dĠlai de deux mois à compter de leur notification. 



29 
 

TITRE VI : DISPOSITIONS FINALES  

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE COMPOSANTE 

Des dispositions particulières peuvent être adoptées par les composantes, services ou structures de 

recherche en vue de compléter le règlement iŶtĠƌieuƌ de l’UŶiveƌsitĠ et le présent texte. Celles-ci 

devront être conformes aux principes définis par le règlement iŶtĠƌieuƌ de l’UŶiveƌsitĠ.  

 

RESPECT DES PRÉSENTES RÈGLES 

Tout manquement aux dispositions des présentes règles est susceptible de faire l’oďjet d’uŶe 
procédure disciplinaire ou de poursuites.  

 

 

 

 

 


